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 ) Procès du Conseil de discipline de l'Ordre des 
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.a-Vilaine : Tentstive d'homicide volontaire avec 

Méditation et gnet-apens. 

Insertions par autorité de justice. 

OUB IMPÉRIALE DE NANCY. 

Département dé la Meurthe. 

minutes du greffe de la Cour impériale 
de Nancy. 

Irai' êt de la Cour d'assises du département delà 

Heartbe, séant à Nancy, en date du 6 mai 1860, 

' La nommé Adam-Léopo'd d'Attel, âgé de trente et un 

„
S|
 né à Puttelange, arrondissement de Sarregueraines, 

Alternent de la Moselle, demeurant à La Chapelle-

^jj.Denis, rue de Jessainr, 23, arrondissement de Pa-

îi, département de lu Semé, profession d'employé de 

tàtsVce, accusé coritumax, déclaré coupable de viol, a 

«cumlomné, eu vertu des articles 332, 19 du Code pé-

_j:si la peine de quinze ans de travaux forcés. 

H a été ordonné, en exécution de l'article 472 du Code 

ftstiucuori eriminciie : 

i* Qu'extrait du présent arrêt serait inséré, dans les 

f$tjours,daiis l'u.i des journaux du département du 

' le du condamné • 

lit affiché, en ouire,. à la porte de ce der-

mer doaii 
l.àcel! 
(hef-iieu 
il à ce\k 

D, à ia Chapelle-Saint Denis, rue de Jessaiut, 

le,« maison commune de ia ville de Nancy, 

: l'arrondissement où le crime a été commis, 

i prétoire de la Cour d'assises ; 

ireij extrait serait, dans le même délai, adres-

i*au uiremurde l'admiiosinitiou de l'enregistrement et 
teiomaïues du département. 

Pour extrait conforme délivré à la requête 

de M. le procureur-général, 

Le greffer en chel de la Cour impériale de Nancy, 

J. RliGNAULT. 

m païquetde la (>>ur impériale de Nancy, 

Le procureur-général, 

A. MlLLEVOYE. 

JUSTICE CIVILE 

COUa IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 10 mai. 
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 MAISON VOISINE. MEME PROPRIE-

• OBLIGATION DE PROUVER LA FAUTE. 

lZÎ'T,de l'arL 1733 du C(>de
 Nap., qui mettent à 

Si'Mé ""le oui ■ atro, pour te décharger de ta vesponsa-

Parcasf SWr 'M*' 'a Preuve Que l'incendie est arrivé 
P« te»f 0W force majeure, ne peuvent être invoquées 
Mimi?neia^re 1ue P°"r ^es conséquences du sinistre 

. tssem la maison habités par ce locataire. 

« de faute dont il est frappé par la loi ue peut 

«in f Par me~<ne propriétaire pour les consè-
SWie» ,su.^stre intéressant une maison voisine qui lui 
?r«m>Â 1 é9àlëmeni; il faut alors que la faute soit 

<>w contre lui. 
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° toeataire, M. Denugent était res-
- Mûh>'ii, 1S du propriétaire nu vis-a-vis de la Com-u'liellé 

<<s<, 

subrogée à sèa droits, de toutes les con-
ncendie , en ce qui concerne les lieux oc-
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Pplieation do l'article 1733 du Code 
u

 autrement en ce, qui concernait la ga-

passage proprement dit, que M. D. 

pus locataire de ce psssage, et que, dès lors, si l'on voulait 

la rendre responsable des dégâts que l'incendie y avait 

occasionnés, il fallait prouver contre lui !a faute ou la 

négligence, aux termes de l'article 1382 du Code Napo 

leon, pajeja qu'il ne pouvait être considéré comme loca-

taire, mais comme voisin de ce passage. 

Sa défense a été accueillie par jugement du Tribunal 

civil delà Seine du 29 avril 1859, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, ouï en Isars conclusions et plaidoiries, Cai-
gnet, avocat, assisté de Bassot, avoué de Denugent es-noms 

f W*Wléâ qu'd agit; Leaoëi, avocat, assisté do,Maës, avoué 
ae la compagnie d'assurances l'Aigle, Blot-Lëq'ueshe, avocat, 
a-isrste de Saint-Anaand, avoué de Pepin-Lchalleur es noms 
qu il agit; Rivière, avocat, assisté de Hirdy, avoué de Lefo-
bure ès-uoms qu'il agit; Duvordy, avocat, assisté de Guyoï-
biotmest, avoué de Warnad; Da, avocat de Brunei, es-noms 
qu jj agit; la ministère oublie entendu, et après en avoir déli-
bère eoaioenicment à la loi, jugeant en premier ressort: 

« Aiijugeani le profit du défaut prononcé en la l*e chambre 
de ce, lrilm^ai le 27 juillet 18S8; 

« Donne de nouveau défaut contre Mas-é, défendeur, non 
comparant in. personne pour lui, quoique dûment réaSâigaé, 
ci statuant a l'egard de toutes les parties ; 

« Lu ce qui touche (é sinistre occasionné par l'incendie des . 
valeurs immobilières ; 

« Aitendu qu'il est constant en fait que les localités dans 
lesquelles a éclaté l'incendie du lb janvier 1858, et dont la 
société du passage Jouffroy était propriétairè, étaient occupés 
au moment où l'événement a eu heu par Damgent, lequel 
tenait ses droits, comme sous-locataire, de Macaire et War-
nod, locataires directs ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que ces locataires et sous-
iocatsires sont responsables envers les propriétaires, de l'in-
cendie de ladite partie d'immeuble qu'ils occupaient, et que 
ces propriétaires ayant été indemnisés de _ leurs pênes par la 
Compagnie Mutuelle, qui tes avait assurés, cette compagnie 
est iondé à se faire rembourser soit par les locataires, soit 
par ia compagnie l'Aigle, qui avait assuré ceux-ci contre le 
risque locatif; 

« Attendu qu'il est également constant ea fait, que la va-
leur du sinistre immobilier avait d'abord éiéfixée pyrla com-
pagnie la Mutuelle à 21,811 fr., en comprenant dan.s cette 
somme celle de 3,118 fr. applicable à la partie incendiée du 
vurap servant de toiture au passage Jouffroy; 

« Que mène la compagnie la Mamelle avait payé la somme 
totale de 21,811 fr. aux propriétaires, et, qu'en conséquence 
elle avait demandé le remboursement de cette somme à la 
compagnie l'Aigle, tenue du risqué locatif; 

« Mais attendu que depuis, par des conclusions posé?» à 
Uudienca du 21 janvier 1859, la compagnie la Mutuelle a 
dçejarï que c'éiah à lortel par erreur qu'elle avait payé aux 
propriétaires la somme de 3,118 fr. applicable à la couverture 
au passage, cette couverture ap-nt été excepiée de l'es uraii-
ce; que c'était par suite de cette erreur qu'elle avait demandé 
le remboursement dè cette somme à la compagnie l'Aigle, et 
qu'elle entendait donc restreindre actuellement sa domunde à 
la somme de 18,693 fr.; 

« Attendu, dès lors, que la demande ainsi restreinte est la 
seule à laquelle la compagnie l'Aigle, comme représentant les 
locataires, soit tenue de faire droit vis-à-vis de la compagnie 
la Mutuelle ; 

« Attendu néanmoins que, quelqu'aient été les motifs qui 
ont déiermirfe. c'ëi.te convention exceptionnelle entre la compa-
gnie la Mutuetijf et les propriétaires du passage, ceux-ci n'ont 
renoncé à aucun de leurs droits vh-à-vis des locataires; qu'ils 
sont/ par conséquent, recevables à exercer leurs recoins loca-
tili dans toute sou éiendue, tant contre les locataires et sous-
locataires que contre la compagnie l'Aigle, qui a assuré à ces 
derniers le risque locatif sans ajeune restriction ; 

« Qu'il y a donc lieu d'apprécier «u fond la demande for-
mée par Lel -bure au nom ;ies propriétaires en paiement de la 
somme de 3,118 francs pour la partie incendiée du vitrage et 
de ses accessoires ; 

>> Attendu, en ce qui concerne le fond de cette demande, que 
la responsabilité imposée au locataire par l'article 1733 du 
Code Napoléon est de droit rigoureux, et doit être strictement 

renfermé dans les limites que l'équité lui assigne; qu'on ue 
saurait admettre que, lorsqu'il s'agit d'une agglomération 
considérable d'immeubles réunis entre les mains d'une asso-
ciation de propriétaires, le locataire d'un de ces immeubles 
appartenant à la société du passage Jouffroy puisseêtre respon-
sable de la totalité, comme s'il n'y avait qu'une seule maison 
et un seul propriétaire; 

« À'tteniu, en fait, que les immeubles appartenant à la so-
ciété du passage Jouffroy se trouvent dans ce cas, que le pas-
sage public autour duquel sont groupées une multitude de 
maisons, et par conséquent la toiture de ce passage,'qui en est 
l'accessoire, doivent être considérés comme étrangers à la lo-
cation faite à Denugent et ne font pas partie des objets dont 
la perte tombe sous sa responsabilité ; 

« Par ces inotifs, 
« Déboute les propriétaires du passage Jouffroy de leur de-

mande en paiement de ia somme de 3,118 francs pour la par-
tie incendiée de la couverture du passage et de ses acces-

soires. « 

M. Forget, gérant de la compagnie du passage Jouf-

froy, a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M' Rivière a soutenu que les motifs qui 
avaient fait é iteter contre le locataire d'une maison le princi-
pe de la responsabilité de t'iiicën'diè qui éclatait chez lui de-
vaient s'étendre delà maison qu'il habitait à la maison voisine 
appartenant aux mômes propriétaires comme si les maisons 

ainsi réunies n'en faisaient qu'une eu réalité; hs raisons de 
suspecter la vigilance du locataire sont les mêmes, et la jus-
tice veut qu'on lui impose les mêmes obligations de repérer 
le mal qu'il a fait. Cette obligation a d'ailleurs son principe 
dans les articles 1382 et 1383 du Cote Napoléon,, qui obligent 
chacun à réparer le tort qu'il a fait ou dont il est la eduse par 

négligence ou par imprudence seulement. 

Dans l'intérêt de la compagnie l'Aigle, M' Lenoël, avo-

cat, a dit : 

La présomption légale de l'article 1733 ne va pas jusqu'à 

im osertT. Denugent, en tant que locataire l'obligation de 

-Zr-r le dômmagl causé à la toiture vitrée du passage 
Sans doute l'article 1733 déclare en principe que te loca-

taire répond de l'incendie, et qu'il est présume en faute us-
au'à re «! du contraire ; mais il s'agit de savoir quelles sont 
Pes limbes de cette responsabilité, et jusqu'où s'étend ia pré-

habitait le locataire, n y occ 
d'importance, et l'article 1 

égard, puisque, 
ponsables de l'incendie, a 

ât-il qu'un appartement de peu 
laisse ancuu doute a cet 

déclare tous les locataires solidairement res-
moins qu'ils ne prouvent que 1 in-

cendie a pris chez l'un d'eux, auquel cas c lui là seul eu est 

tenu ou que quelques uns ne prouvent que l'incen.iie n'a pu 
prendre chez eux, auquel cas ceux-là n'en sont pas tenus; mais 
Je ce quun locataire répond de l'incendie qui a consumé la 
maison qu'il habite, on résulte-t il qu'il soit responsable eu 
la même qualité du dommage causé à la galerie du passage 
où se trouve située cette maison? Non, bien certainement, une 
pareille conséquence serait contraire à l'équité et à la raison, 
et fort heureusement elle est contraire au texte de la loi. 

Elle serait contraire à l'équité, car les suites d'un incendie 
seraient plus ou moins préjudiciables pour le locataire, sui-
vant que le propri étaire aurait ou n'aurait pas plusieurs mai-
sons contigiiës; elle sentit contraire à la raison, c.r ou ne con-
cevrait pas qu'un iocatiire d'un petit appartement, situé dans 
une cité, par exemple, fût responsable de tout le désastre causé 
parun incendie dans l'agglomération des maisons composant 
la cité. Qui donc, s'il en eiail ainsi, si une pareille responsa-
bilité pesait sur le locataire, consentirait à louer un apparte-
ment dans des conditions aussi aggravantes ? Qui voudrait 
devenir locataire dans un passage ou dans une cité? Il y a 
des villes où des rues entières sont la propriété d'une personne, 
il y a des pays où des villes entières sont la propriété d'une 
famille : concevrait-on que le locataire du plus modeste logis 
d'une de ces rues ou d'une de ces villes fût responsable des 
ravages causés rar un incendie dans un immense rayon, uni-
quement parce qu'il ne pourrait pas prouver que le feu n'au-

" i • pas commencé chez lui ou qu'il provient d'une force ma-
jeure? Elle serait contraire au texte de la loi, car l'article 
1733 prévoit comme un dos cas d'exonération de la responsa-
bilité qu'il édicté, en principe, la preuve faite par le locataire 
que le feu provient d'une maison voisine. Donc, que la maison 
voisine appartienne ou n'appartienne pas au même proprié-
taire (la loi ne distingue pas), le locataire qui prouve que le 
feu à été communiqué par elle est exonéré de toute responsa-
bilité. Donc cette maison voisine est en dehors du rayon au-
quel s'étend la responsabilité du locataire, et la loi a entendu 
restreindre sa responsabilité à la maison même qu'il habite, et, 
qui, jusqu'à un certain point, a été confiée à sa garde et à la 
garde de tous ses locataires. 

Sans doute il est des cas où il sera difficile de dire où s'ar-
rête l'immeuble qui constitue une maison, lorsqu'une longue 
suite de bâtiments appartient à un même propriétaire. Les 
Tribunaux se décideront d'après les circonstances. Mais il est 
impossible d'admettre, et les Tribunaux no décideront jamais, 
que la galerie publique d'un psssage fait partie de la maison 

occupée par un des locataires des immeubles rangés le lorg 
de ce passge. Cette galerie, en effet, par cela même qu'elle est 
publique, par cela même qu'elle est livrée à la libre circulation 
de tons et administrée par le propriétaire du passage, est en 
dehors des objets confiés à la garde du locataire, et dont il 
répond en quelque sorte en qualité de dépositaire. 

Co n'est pai à dire que le locataire ne pourra pas être res-
ponsable vis-à-vis du propriétaire des dégâts occasionnés à 
cette galerie, par l'incendie qui aura commencé dans les lieux 
qu'il habite. Nous reconnaissons, au contraire, qu'il y aura des 
cas où il pourra ê'ra obligé d'indemniser le propriétaire de 
tout le ptéjudice qu'il lui aura causé, ce sera dans les cas où 
on prouvera eomre lui la faute ou la négligence grave, aux 
termes des articles 1382 et 1383 du Code Napoléon. Alors la 
responsabilité du locataire ne sera pas basée sur la présomp-
tion légale de l'article 1733, mais sur la preuve faite de sa 
faute ou de sa nég igence. Il sera dans le cas de quiconque 
a causé à autrui un dommage par sa faute, et la preuve de 
cette faute incombera au propriétairevis-à visde son locataire, 
comme elle lui incomberait vis-à vis d'un voisin; les rapports 
et les obligations de locataire à propriétaire auront disparu 
pour faire place aux rapports et aux obligations de voisin à 
vo;sm. 

Si donc le propriétaire du passage prouvait que c'est par la 
faute de M. Denugent que bi galerie a été dévas ôe, la com-
pagnie l'Aigle, comme assureur des risques de voisinage de 
M. Denugent, devrait payer, en son acquit, l'indemnité du si-
nistre ; mais le propriétaire n'articule aucun fait tendant à 
étab ir cette faute. Dans ces eircoiistane. s, M. D nugeut ne 
doit rien pour la galerie, et, par suite, la compagnie qui l'a 
assuré ne peut encourir aucune condamnation. 

Conformément à ce système, la Cour, adoptant les mo-

tifs des premiers juges," a confirmé leur sentence. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Des Francs. • 

Audiences des 2, 3 8 mai. 

FAUX. — ACTION EN RESPONSABILITÉ. — DEMANDE EN 

20,000 FRANCS DE DOMMAGES ET INTÉRÊTS CONTRE LES 

AUTKURS m CES FAUX FORMÉE PAR DEUX INNOCENTS , DÉ-

TENUS QUATRE MOIS COMME COMPLICES. 

/. La perpétration d'un crime, d'un délit, d'un quasi-délit, 
amenant Varrestation el l'emprisonnement prolongé d'un 
innocent, ne suffit pas pour faire ûondamntr l'auteur de 
ce fait à des réparations pécuniaires pour te dommage mo -

rat et matériel causé à cet innocent. 

II. Il en est autrement si l'auteur de ce fait continue à in-
duire la justice en erreur par ses réticences. 

Spécialement, le créateur de billets faux, acquitté en Cour 
1 d'assises, dont le complice a imputé la création de ces bivels 
à un tiers, est responsable avec son complice du dommage 
causé à un innocent arrêté et détenu, quand, par son si-
lence et ses réticences, il prolonge l'arrestation de l'inno 
etnt,arrestation dont il a eu connaissance dés l'origine du 

procès criminel. 

Le Tribunal civil de Tours a été appelé à juger ces 

jours derntersune question fort délicate,et dont ia solution 

intéresse au plus haut degré la société. Le sommaire qui 

précède indique-cette solution. Nous donnons le résumé 

des observations contradictoires qu'elles ont suggérées aux 

avocats de la cause. 
M" Kenauli, avocat du Barreau de Pans, expose les faits 

suivants : 

Le 10 janvier 1857, Biancheton père, l'un de mes clients, 
était arrè é à Pans en vertu d'un mandat d'arrêt dé ei né con-
tre lui par M. le ju

s
e d'instruction de ce Tnbuual.sous l'in-

culpation de faux en écriture de commerce, et écroué à la 

Conciergerie. M .-y»; .... 
Le 17 janvier, son fils aîné, Alfred Biancheton, était égale-

ment arrêté sous la même incuipanon. 
Les circonstances suivantes avaient motive ces neux arres--

talions : ■ ■; . e . u/~ ■> ■ \ „ 
Un sieur Hubrrt, tonnelier à Veretz, près lours ce concert 

avec un ,teur Mcrineau, avait fabri jue de taux billets au pro-
fit ce ce dernier, qui les avait mis en c.rculat-pa. Monueau 
étant tombé en faillne, son syndic eut connaissance deso.ts 
faux, qu'il crut devoir signaler à l'attention de la justice. 

C'est ainsi que l'action publique fut mise en mouvement. 
Momieau fut immédiatement arrêté. Ui.e infirma lion se 

V**. me SE 

gei:tgE,ae:i 

RUE HARLAY- DU-PALAIS , 2 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies). 

suivit emure lui; mais comme i! résultait de ses déclarations, 
et aussi de l'instruction, que les b l ts incriminés n'étaient pas 
son œuvre, et qu'il se refusait à en faire connaître l'auuur, 
un expert en écritures fut commis par M. le juge d'instruction 
à l'effet d'examiner les bidets et de donner son avis. 

It résulta du rapport de l'expert , M. Corwinder, maître de 
pension fà Tours, qu'en effet ces faux ne pouvaient être 
attribués à Morin au; il ajouta qu'ils pouvaient être l'œuvre 
d'Alphonse Biancheion, enfant âgé de onze ans, qui avait été 
son élève. Des mandats d'amener furent décernés contre ledit 
Alphonse B aucheton et contre son père et son frère Alfred. 
L'enfant fut interrogé à Paris le 10 octobre 1856. 

Morineau ayant appris la direction suivie par l'instruc-
tion, déclara dans un de ses interrogatoires qu'Alphonse Blan-
cbeteii était bien l'auteur des faux; qu'il les avait fabriqués 
en présence et par les ordres de son père et de son frère. 
L'information persista alors dans sa voie, et des mandats 
d'arrêt furent décernés c aitrè Biancheton père et Alfred Blan-
che on. le 25 décembre 1856, et misa exécution, comme je l'ai 
dit. 

Transférés, dans le courant de janvier 1857, à !a prison cel-
lulaire de Tours, ils furent confrontés avec Monneau, qui 
persista dans ses dernières déclarations à leur égard. Quai.t à 
eux, ils nièrent énergiquement toute participation aux faux. 

Alphonse Biancheton fut interrogé de nouveau à Tuurs, puis 
arrêté dans le courant d'avril, et enfin relaxé après une déten-
tion de vingt-quatre heures. 

Hubert, qui avait su de suite, ainsi qu'il l'a reconnu plua 
ta'd, les poursuites criminelles dirigées à l'occasion des faux, 
qui avait, connu l'arrestation de Monneau et celle des Bian-
cheton, se renferma dans un silence absolu pendant près de 
quatre mois. 

Le 27 avril 1837, il fut cité comme témoin, et comparut en 
cette qualité devant M. le juge d'itâtrueiion. Ou lui présenta 
les billets, il nia en être l'auteur, et insinua que ces faux pou-
vaient êire attribués aux Biancheton, dont la détention se pro-
longeait encore. 

Le 29 avril, interrogé de nouveau, il persistait dans ses dé-
négations, eii donnant une précision complète à ses accusa-
tions contre Biancheton père et son fi 1s; il reconnut qu'en effet la 
signature des billet3 et l'écriture avaient une grande analogie 
avec la sienne, et i! ajouta, dénonçant ainsi formellement les 
Biancheton comme les auteurs du crime poursuivi, qu'ils 
avaient reçu des lettres de lui; qu'ils avaient pu ainsi étudier 
son écriture et ses fautes d'orthographe, et arriver à une imi-
tation complète. Ces accusations donnèrent une nouvelle im» 
palsion à l'instruction. 

Lu dé en-ion des Biancheton se maintint. Le 3 mai seule-
ment Hubert sa décida à faire des aveux partiels, qui lais-
saient toujours subsister la prévention sur Biancheton. 

Enfin, le ii mai, il intervint à l'égard- des Blanche-
ton une ordonnance de non-lieu, et à l'égard de Monneau et 
de Hubert une ordonnance de renvoi devant ia chambre des 
mises en accusation. 

Les Biancheton furent mis de suite en liberté. 
L'affaire vint aux assises d'Indre-et-Loire le 11 juin 1857. 
Biancheton père et Biancheton fils, cités comme témoins, as-

sistaient à l'audience. 
Dans l'intérêt de sa défense, Morineau reproduisait ses accu-

sations contre eux et soutenait qu'il n'avait fait qu'obéir aux 
conseils qu-'i!s lui avaient donnés. 

M. le président des assises crut devoir affirmer l'innocence 
des Biancheton dans les termes les plus énergiques. 

Le magistrat qui occupait le siège du ministère public 
réhabilita aussi la famille Biancheton, et lui adressa quelques 
psfniqjj de consolation. 

Hubert renouvela ses aveux. 
Morineau, déclaré coupable avec circonstances atténuante?, 

fut condamné à trois ans d'emprisonnement ; Hubert fut ac-

quitté. 
biancheton père et fils purent enfin revenir à Paris, où ils 

ne devaient trouver que fa ruine et la misère. 
Alfred Biancheton, au moment de fon arrestation, exploitait 

un fonds de distillateur à la Chapelle-Siint-Denis, Grande-
Rue, 47, et un fonds de marchand de vins, rue du Four, 7, à 
Paris. 11 avait acheté ce dernier d'un sieur Seguin,qui en avait 
reçu le jour même le prix de ia vente. 

Le propriétaire de la maison où s'exploitait le fonds de la 
Chapelie-Sailit-Denis, après ayoir attendu trois mois, ayant 
apprjs la cause de l'absence de Biancheton et l'accusa ion 
grave qui pesa t eur lui, voyant, sa détention se prolonger, se 
déci <a à exercer des poursuites contre son locataire, et le 9 
mai 1857, c'est-à-dire cinq jours seulement avant la mise en 
liberté Je celui-ci, tout le mobilier et les, ustensiles garnissant 
les lieux étaient vendus et Biancheton expulsé. Je représente 
une expédition du procès-verbal de veste dressé par le com-
missaire-priseur. 

Rue du Four, 7, Seguin, le vendeur, ayant également eu 
connaissance de l'arrestation do Biancheton, chassa le gérant 
que co dernier avait laissé dans les lieux, se remit en posses-
sion du fonds dont il avait louché le prix, ainsi que des m ir-
cliandises et ustemil ;s industriels appartenant audit sieur 
B aucheton; et quand celui-çi, àsou retour à Paris, se pré-
senta rue du Four pour reprendre la direcion de cet établis-
sement, il irouva là Seguin installé, qui déclarait ne pas le 

connaître. . , 
Alfred Biancheton se trouvait ainsi complètement dépouillé 

et ruiné par suite de l'arrestation dont il avait, été l'objet. Il 
essaya cependant de lutter contre cette situation, et avant de 
s'adresser à Morineau et à Hubert, les véritables auteurs de 
tous ses désastres, afin d'obtenir la réparation du préjudice con-
sidérable qu'il avait éprouvé dans ses affaires, son crédit et sa 
considération, il crut devoir d'abord revendiquer (efonda delà 
ruedu Four: c était son domicile <# son uniqu-; g-.gne-paio, 
pnisqu'à UChapelle-Saint-Deuis la perte tonde avait été con-
sommée par l'sxpuls.oa et la vente. On supposait d'abord que 
ht repris- de possession ne présenterait aucune difficulté, et 
que sous peu de. temps on aurait triomphé des obstacles. 

Mais, comme le Tribunal va le voir, des incl ients imprévus 
surgirai!', qui prolongèrent le

 F
rocès pendant deux ans et demi. 

Alfred Biancheton forma alors devant le Tribunal civil de 
la Saine une demande en réintégration du fonds de la rue du 
Four, et en paiement de 5,000 fr. à titre dédommages-intérêts 

pour indue privation. 
Seguin, en l'absence de son acquéreur, avait surpris un ju-

gement par défaut du Tribunal de commerce, lequel avait pro-
noncé la résiliation

 s
de la vente pour non-paiement du prix. 

Ce jugement ayant été protuit au cours de l'instance civile, 
Biancheton s'empressa d'y former opposition ; il intervint 
alors, sur cette opposition , un jugement, contradictoire 
du Tribunal de commerce, qui annula le jognuent par 
défaut et repoussa la rési hnion. Seguin imerjeta ap.uel 
de cette décision. Au cours de P-iusiance d'appel, le Tri-
bun.d civil statua sur la d'mande en, réintégration et en paie-
ment de dommag's-iutérôts, qu'il rejeta pour cause de can-
iiexité avec l'instance pendante ,devant la Cour. 

Alfred Bla<. clieton, à sou tour, forma appel de ce jugement : 
les deux appels furent joints, et à la date du 8 décembre 1858, 
la 2e chan.br''. de .la Cour de Pii is rendu un aciôt contradic-
toire qui confirmait 1. jugement du % tbuual de commerce et 
infirmait le jugement du l'nbu al «j.vil. LiCi n', eu consé-
quence, ordonnait la réuit gration do Blairclieton d nu les 
lieux, eu tant que de besoin l'expulsion de S-guiu, et con* 

damneit ce dernier à payer 2,400 ir. do dommagc-intéiets, 
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Quand Alfred Biancheton voulut exécuter cet arrêt, il se 
trouva en butte à de nouvelles difficultés. Seguin était mort in-
solvable. Le propriétaire, non payé des loyers, réclamait les 
termes échus et menaçiit de vendre. Ce fut à la fin du mois 

d'août seulement que tous les obstacles furent levés. 
Si maintenant les adversaires venaient se faire un grief con-

tre mts clients du temps qui s'est écoulé sans réclamation de 
leur part., le Tribunal se rappellera comment ce temps a été 
employé. Chaque jour a été pour eux une misère et une 

lutte. 
Deux questions principales te présentent à joger : 1° Mo-

rineau et Hubert sont ils responsables? 2° Quel est le chiffre 

du préjudice? 
A l'égard de Morineau, je n'ai pas à insister, il a pris le 

plussage parti, il ne se défend pas. 
A l'égard d'Huiert, qui lutte contre la demande et la re-

pousse, quelques mots seulement suffiront. 
Aux termes des articles 1382 et 1383 du Code Napoléon, 

tout fait quelconque qui cause préjudice à autrui oblige celui 
par la faute, négligence ou imprudence duquel il est arrivé, à 

le réparer. 
Usurper la signature d'un commerçant, imiter son écriture 

et mettre de faux billets en circulation, constitue presque 
toujours uu crime, mais toujours au moins une grave impru-
dence, un quasi-délit; or l'arrestation de Biancheton père et 
fils, et leur détention qui s'est prolongée pendant plus de 
quatre mois, a eu pour cause première et directe cette im-

prudence, ce quasi-délit. Cela suffit. 
Mais, dira-t on, si les demandeurs ont été arrêtés, c'est par-

ceque l'expert m écritures s'est trompé dans ses appréciations, 
parce que Morineau les a dénoncés, parce que la justice s'est 

égarée, etc., etc. 
J'admets, si l'on veut, que l'expert a commis une laute lour-

de, que Morineau a précipité l'instruction dans la fausse voie 
qu'elle a suivie, l'errenr de l'expert et la mauvaise foi de Mo-
rineau, ne font pas disparaître l'imprudence d'Hubert, cause 
première des poursuites, celle qui les a engendrées, et dès 

lors le préjudice que j'ai souffert est imputable à Hubert. 
Une considération suffirait seule pour déterminer le Tribu-

nal à admettre la responsabilité d'Hubert. Iliest.consiant qu'un 
préjudice énorme est résulté pour les Biancheton de leur ar-
restation. Il faut que ce préjudice soit supporté par quelqu'un. 
Seront-ce ceux qui ont été poursuivis et accusés, quoique in-
nocents, qui souffriront le dommage? ou sera-ce plutôt celui 
par la faute duquel l'action du ministère public a été mise en 
mouvement, celui [ ar le silence duquel la détention s'est pro-

longée et la ruine s'est consommée? 
Il n'y a pas à hésiter. 
Les erreurs judiciaires sont des fléaux, il faut que les au-

teurs des crimes, ou des faits pouvant être réputés crimes, 
délits ou quasi-délits, sachent bien que si la loi naturelle 
leur permet de ne pas s'accuser, néanmoins ils sont responsa 
bles vis-à-vis des tiers du préjudice qu'ils auront causé en 
gardant le silence eten sacrifiant ainsi dos inno.eats à leur in-
térêt et à leur conservation, et que le Tribunal le remarque, la 
source de la responsabilité ne sera pas, ainsi que l'ont pensé 
certains auteurs, et ce fut leur erreur, dans le silence gardé 
par le coupable, mais bien dans le fait par lui commis. 

Un arrêt de cassation, le seul document sur la question, l'a 

tranchée implicitement dans ce sens. 
Telle est en droit la thèse des demandeurs, ils y insistent, 

et ils espèrent qne le Tribunal consacrera les principes sur les-
quels elle repose. Mais, comme il faut justice entière, ils 
signalent à l'attention du Tribunal les interrogatoires subis 

par Hubert dans l'instruction. 
Il ne s'est pas contenté de garder le silence, il a commencé 

par faire sou| çonuer perfidement les Biancheton, puis il les a 
accusés et dénoncés formellement. Voici notamment co qu'il 
répondait à M. le juge d'instruction le 29 avril... 

L'avocat cite un passege où Hubert dit que les Biancheton 
ont reçu des lettres de lui, et qu'ils ont par ce moyen imité sa 
signature et ses fautes d'orthographe; à ce moment encore la 
situation commerciale de Biancheton pouvait être sauvée. En 
effet, il n'a été expulsé et vendu à La Chapelle que le 9 mai ; 
si, au lieu de concourir à égarer la justice, Hubert avait fait 
de suite des aveux sincères, une ordonnance de non-lieu serait 
intervenue sans délai, et les demandeurs auraient pu être de 
retour à Pans avant le 9 mai. Ainsi, soit comme auteur des 
faux billets, soit comme dénonciateur calomnieux, Hubert est 

responsable. 
Biancheton fils réclame 15,000 fr. de dommages-intérêts ; le 

père, 5,000 fr. Le Tribunal trouvera dans le dossier les justi-
fications les plus complètes. Nous demandons la solidarité. 
Une jurisprudence constante, d'accord d'ailleurs avec les au-
teurs, admet que les co-auteurs d'un quasi-délit sont, comme 
les co-auteurs des crimes et délits, solidairement responsables 
du préjudice résultant de leur fait. 

Le Tribunal prononcera également la contrainte par corps ; 
sans cette voie rigoureuse d'exécution, il serait à craindre que 
la décision à intervenir ne soit frappée d'impuissance. 

La parole est donnée à l'avocat de Hubert. Me Seiiler 

s'exprime ainsi : 

Si le Tribunal avait pu un instant douter de l'importance 
de cette affaire, les thèses qu'elle soulève, les principes qu'ede 
met en lumière, le soin avec lequel mon honorable confrère a 
parcouru le terrain du fait et du droit, l'habileté qu'il a dé-
ployée au service de la cause de ses clients, suffiraient pour le 
convaincre qu'il est peu de procès qui soient plus dignes, à 
tous les points de vue, de la sollicitude et de la sagacité des 
magistrats. Aussi me rossuré-je au moment où je prends la 
parole pour Hubert. Cet homme, en effet, qui n'a joué dans 
cette procédure que le. triste rôle de comparse,, a, lui aussi, 
cruellement expié les fautes qu'on lui a fait commettre, et j'ai 
peine à comprendre que les sieurs Biancheton aient eu le triste 
courage de l'appeler dans la cause qui vous est en ce moment 
soumise. J'espère l'établir, d'ailleurs, il est resté étranger à 
leur arrestation. 

L'avocat d'Hubert recherche dans la procédure criminelle 
la preuve de cette proposition. Selon lui, la mise en prévention 
aurait eu pour cause les accusations du mois de mars; l'erreur 
commise par l'expert en écriture, le retard des Biancheton à 

obéir aux recherches de la justice qui voulait les interroger, 
leur peu de solvabilité, qui venait donner une nouvelle con-
sistance à ces premières indications. Si Hubert joue un rôle 
dans tout cela, dit-il, ce n'est qu'à la fin de la procédure, le 23 
août, quelques jours avant la mise en liberté des deux préve 
nus. Encore à cette époque le magistrat qui rendait l'ordon-
nance de non-lieu était-il bien éloigné de croire à leur inno-
cence absolue ; voici, en effet, en quels termes il s'exprimait 
sur leur compte, dit M'Seiiler: 

« En ce qui touche Biancheton père et fils : 

« Attendu que, quels que soient les funestes conseils qu'ils 
ont pu donner a Morineau, il ne résulte pas suffisamment de 
l'instruction qu'ils se soient rendus coupables du crime de 
faux en écriture de commerce, etc. » 

Et le réquisitoire, oh ! il va bien plus loin, con»inue l'avo-
cat, et certes ce n'est paf à l'incitation d'Hubert que parle 
le magistrat. 

« Mor.neau, dit-il, avait été en relations avec les Blanche-
ton père et fils, négociants en vins mal lames, établis à La 
Chapelle-Saint-Driiis, près Paris, et il paraît, du reste, qu'il 
devait en partie l'embarras financier qui l'avait forcé à dépo-
ser son bilan à la faillite même de la maison Biancheton. 
Cette circonstance lui suggéra l'idée d'accuser les Biancheton 
d'avoir fait signer les bitiets faux par Alphonse, enfant deonze 
ans, leur fils et frère. Et comme il app.iyait sa dénonciation 
de révélations qui lui donnaient toute apparence de sincérité 
des mandats furent lancés contre les Biancheton. Ces indivi-
dus furent recherchés en vain pendant près de trois mois, el 
arrêtés. Ils furent conduits à Tours, où l'ins ruction se pour-
suivit conire eux. Aujourd'hui, s'il est constant que les Biau-
cheton connaissaient l'émission des billets faux, s'il est pioba-
ble qu'ils l'ont conseillée, il est certain, d'un autre côté, qu'ils 

n'ont pas contribué à leur fabrication. » 
Voilà le langage du magistrat qui requiert; et ils sont mis 

en liberté. 
Et c'est, dites-vous, Hubert qui a amené votre arrestation ? 

Vous le voyez, messieurs, il n'y pas, dans ce réquisitioire, un 
seui mot qui fasse allusion à Hubert comme ayant été la cause 
de tout ce désastre qu'on leur reproche au nom des Blanche-

ton. 
Qu'aujourd'hui on leur tresse des couronnes, qu'on les ap-

pelle victimes; que même le magistrat qui occupe le fauteuq 
du ministère public laisse tomber de son siège quelques paro-

les de consolation, tout cela est justice : ils sont innocents. 
Mais là n'est pas le procès. Us demandent des dommages-.n-
térê s à Hubert : c'est à eux à prouver qu il leur en doit. Sur 
ouoi fondent-ils cette prétention? J'avoue que je n ai vu nu e 
nart cette responsabilité écrite, et je nesachepas qu en paroi lie 
matière la responsabilité puisse être arbitrairement étendue 

à d'autres cas que ceux formellement exprimés. 
La responsabilité est une peiue civile: veuillez ne pas ou-

blier et toute peine doit être écrite dans la loi. Eh bien! que 
dit la' loi? que nous sommes tenus de nos fautes personnelles, 
de nos négligences, de nos imprudences, des fautes des per-

sonnes dont la surveillance nous est confiée. On ne crée pas 
de responsabilité pàr voie d'analogie, et il est un principe que 

personne ne c.nteste, c'est que la réparation ne peutètre de-
mandée qu'autant que le préjudice dérive du fait même qu'on 

signale comme en étant la cause. f 
Il ne suffit pas de rattacher le préjudice au fait même qu on 

prétend y avoir donné naissance par des traits vagues et «ans 
relations directes avec lui, il doit en être une conséquence 
immédiate et nécessaire. Voilà ce que disent les auteurs, la 

jurisprudence, le bon sens. 
Les auteurs ? Lis-z Dalloz ; consuhez Sourdat ; voyez Mer-

lin ; interrogez Bauter. Que nous enseignent-ils? que les dom-
mages qui ne se rattachent au fait incriminé que d'une ma-
nière éloignée, n'en sont pas la suite nécessaire] peuvent avoir 
d'autres causes; qu'ils ne peuvent, dès lors, engager la res-

ponsabilité. 
Bans l'espèce, quelle est donc la cause directe, efficiente de 

l'arrestation de Biancheton? La déclaration d'Hubert ?0n n'ose 
pas le dire. Cette cause, je la trouve dans les dénonciations 
géminées et persévérantes de Morineau, dans la similitude 

d'écritures de lettres saisies avec celle des billets argués de 
faux. Je la trouve encore, car elle est multiple, dans les réti-
cences des Biancheton, dans leur désobéissance aux ordres de 
la justice, dans le rapport de l'expert : la cause, la voilà. Elle 
est directe, nécessaire, immédiate. C'est bien là la source d'où 

découle tout le mal dont on se plaint. 
Non que je veuille rendre les magistrats responsables de 

leurs erreurs. Ce qu'ils ont l'ait, ils devaient le faire; et si les 
Biancheton sont restés quatre mois sous les verroux, c'est que 
tout concourait pour appeler sur eux les sévérités de la jus 

tice. 
Mais tous ces agissements sont é rangers à Hubert. C'est le 

27 avril seulement que nous le voyons aux prises avec l'in-
struction. Sa responsabilité ne peut donc être atteinte, car si 
les billets qu'il a signés sous les inspirations de Moriaeau ont 
été l'occasion de mesures qui ont été prises contre les Bian-
cheton, ils n'en ont été ni directement ni indirectement la 
cause. En effet, rien dans leur contexte ne pouvait faire pré-
sumer qu'ils eussent pris une part à leur fabrication. Et si 
Hubert devait être condamné par cela seul qu'il est l'auteur 
dts faux, il faudrait aller jusqu'à dire... que celui qui a fa-
briqué le papier, celui qui l'a timbré, ont, par leur fait, pro-
voqué l'arrestation des Biancheton : ce qui serait absurde. 

Serait-ce par hasard dans le silence d'Hubert que mon ha-
bile adversaire verrait une cause de responsabilité? Il l'a sou-
tenu. Ici, messieurs, la question grandit : les plus graves pro-
blèmes surgissent de toutes parts. La philosophie, la morale, 
tons les grands principes de la liberté humaine s'agitent pour 

demander audience. 
Hubert, lorsqu'il a créé ces faux, avez vous dit, u'a pu avoir 

la pensée de les imputer aux Biancheton; mais son abstention, 
son silence, quand il a su qu'ils étaient arrêtés, devaient né-

cessairement engager sa responsabilité. 
C'est, messieurs, une responsabilité d'un nouveau genre. 

Quoi ! un homme sera responsable parce qu'il n'aura pas eu 
le courage d'aller dire au magistrat : « Le coupable, c'est 
moi ! » J'avoue, messieurs, que cette théorie bouleverse ma 
raison, fait bondir mon cœur. En morale pure, sans doute, il 
serait beau de se conduire ainsi, mais dè3 longtemps le légis-
lateur, et avant lui le moraliste avaient dit : « Nemo auditur 
perire volens... Nemo tenetur edere contra se. » Et ils ne 
pouvaieut dire autre chose : les hommes ne sont pas des anges. 

Je n'étais donc pas tenu de venir au devant des rigueurs de 
la justice. Si ce n'était pas une obligation légale pour moi, je 
ne vous dois rien pour le préjudice que vous a causé la justice 
qui s'est trompée. Adressez vous à Morineau, qui lui a fait 
faire fausse route; adressez-vous à l'expert; adressez-vous... 
à vous-même. Et ici se place la théorie des omissions, car on 
est obligé de reconnaître que ce n'est pas parce que Hubert a 
accusé qu'il est responsable, mais parce qu'il s'est abstenu. 

L'omission d'un simple devoir moral ne doit pas être con-
sidérée comme une cause de responsabilité. (Dalloz, v° Respon-
sabilité, n" 87.) M* Seiiler indique des exemples qu'il puise 
dans la loi, et notamment dans les articles 61 et 73 du Code 
pénal et 1768 du Code Napoléon, il cite l'autorité de Domat, 
Faustin Hélie. S'oompant de la jurisprudence, l'avocat ne 
trouve qu'un arrêt de cassation, l'arrêt Benoist,de 1832, et en-
core cet arrêt ne juge-t-il pas la question en principe. Si bien 
qu'il ne peut être invoqué par personne. L'avocat recherche 
ensuite dans les interrogatoires de Hubert. Il n'y voit qu'une 
seule déclaration, accusatrice par insinuation. Quelques jours 
après, le 3 mai, il faisait les sveux les plus complets, et accep-
tait ainsi tout le fardeau de l'accusation. 

C'est donc lui qui, loin d'avoir été la cause de l'arrestation 
des Biancheton, a contribué au contraire à les faire élargir. 
Et il n'a pas à répondre des paroles sévères du magistrat qui, 
au moment où il ouvrait aux Biancheton les portes du péni-
tencier, leur disait : « La loi vous absout, mais la morale vous 

condamue. » 
Telle est, dit-il en terminant, la carrière qne j'avaisàparoou-

rir. Je n'ai rien dit de la solidarité, parce que si, par impos-
sible, vous mettiez à la charge de mon client une part de res-
ponsabilité, elle serait insignifiante; que vous ne voudriez pas, 
par un moyen indirect, lui faire supporter la portion de Mo-
nneau, qui est insolvable, dont la faute lourde est complète-
ment distincte de celle que l'on pourrait reprocher à Hubert. 

J'ai peut être un peu abusé de la bienveillance du Tribunal ; 
mais je me rassure eu pensant que la justice ne se fatigue ja-
mais. Le Tribunal est de l'avis da notre bon Loisel : « Que 
sage est le juge qui escoute et tard juge. » 

Après de vives répliques, le Tribunal donne la parole 

au ministère public. M. Tournyer, substitut du procureur 

impérial, s'est exprimé en ces termes : 

Deux hommes, qu'une longue détention a malheureusement 
atleints, viennent demander au Tribunal la réparation du 
préjudice qu'ils ont souffert. Nos adversaires, disent ils, sont 
les auteurs des faux qui ont amené notre arrestation; bien 
plus, par leurs accusations et dénonciations calomnieuses, ils 
ont attiré sur nous, malgré notre innocence aujourd'hui con 
&tante, les rigueurs imméritées de la justice préventive. NJUS 

avons été détenus, ajoutent-ils, plus de quatre mois, et à no-
tre sortie de prison notre ruine était consommée ! 

Si ces hommes disent vrai, je ne connais pas de cause plus 
digne de l'iutérê. du Tribunal. 

Qu'ils soient restés étrangers à la fabrication comme à l'é-
mission des faux billets, personne ne doit en douter aujour-
d bui, et si, malgré les détails de cette affaire et la gravité 
des questions qu'elle soulève, nous prêtions immédiatement la 
parole, c'est que nous apercevons l'un des Biancheton dans 
cette enceinte, et que nous tenons à dire bien haut en sa pré-
sence que les magistrats eux-mêmes qui ont suivi l'informa-
tion se font un devoir de proclamer leur entière innocence, 

n'admettant même pas, contrairement à ce qui a pu être dit 
dans les actes qui ont clos cette information, que les faux 
aient été commis sous l'inspiration de leurs conseils inté-

ressés. 
Comment ont-ils donc été arrêtés ? 
Morineau avait mis quatre billets faux en circulation. Il 

était évident qu'il n'avait pu les fabriquer lui-même. Par des 
insinuations vagues d'abord, il fait peser les soupçons sur les 
Biancheton; puis exploitant habilement diverses circonstan-
ces : une situation financière embarrassée des deux côtés des 
intérêts communs à soutenir, lia crédit épuisé en ce moment 
a Vereiz comme à Paris, une correspondance ambiguë, enfin 
la réputation douteuse qu'à tort ou à raison l'un des Blanche-
ton avait laissée derrière lui en Touraine, Morineau parvient 
a tromper les magistrats. Une expertise est ordonnée, et l'ex-

peri commet une étrange erreur. Les Biancheton sont'arrêtés. 
Conduits à Tours, ils se défendent énergiquemeiit, mais ils 
étaient en faillite. Les renseignements à recueillir du syndic à 
Paris, les lenteurs d'une expertise nouvelle que l'on avait dû 

confier a un chimiste habile, les confrouialions, rendues né-
cessaires avec les nombreux témoins que Morineau indiquait 
chaque jour, tout entrave la procédure. Plus de troit mois 
s écoulent avant que le voile qui a enveloppé cette affaire ne 

soi! levé. Hubert est enfin entendu comme témoin: il sait 
l'arrestation des Biancheton, ainsi que les motifs qui l'

ont 
amenée, et il se fait l'écho des calomnies de Morineau- puis 

inculpé lui-même et interrogé, il les accuse formellement à son 
tour. Le 3 mai, enfin, il fait des aveux; mais des aveux par-

tiels; arrachés péniblement, qui laissent encore subsister le 
doute, pour deux billets au moins, sur les Biancheton, et ce 
n'est qu'à la Cour d'assises que la lumière peut se faire plei-
ne et entière, malgré la persistance des accusations de Mori-
neau et les réticences coupables de son complice. 

Que des dommages-intérêts soient dus par Morineau, la 
question n'est pas discutable. Après avoir constitué avoué, il 
n'a pas osé conclure, prévoyant bien quelle serait la décision 

du Tribunal, décision que son insolvabilité notoire saura 
d'ailleurs rendre illusoire. 

Quant à Hubert, la solution paraît moins évidente. C'est 
lui qui a fabriqué les faux billets; mai3 sa responsabilité res-
sort-elle, comme on l'a prétendu, de ce aeul et unique fait? 

Ici le doute est permis. 
Les auteurs semblent rejeter cette théorie, qui consiste à 

soutenir que l'auteur d'un crime ou d'un délit est, en tout cas, 
responsable du préjudice souffert par l'individu qui, à tort, 
aurait été poursuivi à raison de ce crime ou de ce délit, alors 
que le coupable n'aurait rien fait pour égarer la justice. (V 
Dalloz, Bauter, Faustin-Helie.) On n'invoque ici qu'un seul 
arrêt, et il a été rendu par une Cour d'assises, car la Cour 
de cassation, en rejetant le pourvoi, n'a pas tranché la ques 

tion, et ne s'est pas expliquée sur le principe. 
Mois si le fait d'avoir fabriqué les billets faux attribués 

plus tard aux Biancheton, qui ont été poursuivis et arrêtés à 
raison de ce prétendu crime, ne suffit pas à lui seul pour faire 
naître à leur profit le droit à des dommages-intérêts, il faut 
ajouter ici qu'il est constant que Hubert a concouru à égarer 
la justice par ses déclarations, et à aggraver la situation des 
Biancheton par son attitude, son silence, ses insinuations, ses 
accusations formelles. Le voilà responsable au même litre que 
Morineau. Sa responsabilité, qui ne pouvait naître de I 
seule fabrication des faux, est engagée à son tour; mais alors 

ce n'est plus seulement parce qu'il a accusé les Biancheton, 
c'est encore parce qu'il a commis les faux qu'il a cherché à 

leur imputer. 
Daus ce système, les billets faux fabriqués par Hubert de-

viennent à juste titre une des causes d'où ressort le droit à 
des dommages intérêts, parce qu'ils étaieut l'instrument du 
préjudice, instrument inerte, en quelque sorte, mais qui sera 

bientôt mis en œuvre par les calomnies auxquelles Hubert 
s'associe. Dès-lors ces deux ordres de faits, fabrication ou 
émission des billets faux, dénonciations calomnieuses qui l'ont 
suivie, se groupent et se réunissent pour former un tout indi-

visible, car tous deux, dans une mesure 'impossible à déter 
miner, ont contribué à porter préjudice aux Blancheion. 

Hubert, comme Morineau, devra donc des dommages-in-

^térêis. 
Le ministère public entre ici dans le détail du fait, pour re 

chercher quelle en sera la quotité; puis il conclut à la soli-

darité. Elle résulte, selon lui, forcément de la nature même de 
i'affaire, car il y a indivisibilité, ainsi qu'il l'a établi, dans les 

causes qui ont amené le préjudice. 
S'il y a indivisibilité, la solidarité est de droit, c'est ce qui 

résulte de la combinaison des articles 1217, 1218, 1222 et 
1202 du Code Napoléon et 55 du Code pénal. Sur ce point, la 

jurisprudence est constante. 
Le ministère public termine en concluant à la contrainte par 

corps contre les deux défendeurs. 

A l'audience du 8 mai, le Tribunal a rendu le jugemen t 

suivant : 

« En ce qui touche le fait principal : 
« Atteudu que les 10 et 17 janvier 1857, au cours d'une in-

struction criminelle suivie au Tribunal de Tours, à l'occasion 
de billets faux qui avaient été mis en circulation, Biancheton 
père et Alfred Biancheton fils ont été arrêtés en exécution de 

mandats d'arrêt contre eux décernés le 25 décembre 1856, 

par M. le juge d'instruction de Tours ; 
« Attendu que cette mesure de rigueur a été prise contre 

eux par suite des insinuations malveillantes et même des dé-
nonciations formelles et précises dont ils avaient été l'objet de 

la part de Morineau ; 
« Attendu que leur détention s'est prolongée jusqu'an 12 

mai 1857, jour auquel ils ont été mis en liberté par suite 
d'une ordonnance de non-lieu rendue par M. le juge d'instruc-

tion de Tours ; 
« Attendu que, pendant tout ce laps de temps, Moriaeau a 

persisté dans son système de dénonciation calomnieuse contre 

Blanchetcn père et fils ; 
« Attendu que Hubert a pris part, dans une certaine propor-

tion, aux manœuvres qui ont amené l'arrestation et le main-

tien de l'arrestation des Biancheton ; 
« Attendu, en effet, que, d'une part, c'est lui qui, d'après 

ses propres aveux, a signé d'un autre nom que le sien propre, 
des billets argués de faux ; que, d'une autre part, dans 6a dé-
position du 27 avril 1857, alors qu'il ne pouvait ignorer la 
détention des Biancheton,dont l'innocence ne pouvait être l'ob-

jet d'aucuu doute, il n'a rien fait ni rien dit qui fût de nature 

à les disculper ; 
« Attendu que plus particulièrement dans son interroga-

toire du 29 avril 1857, par des insinuations calomnieuses, et 
même par une accusation directe, il a imputé à Biancheton 

les faux en question ; 
« Attendu que tout fait quelconque de l'homme qui cause à 

autrui un dommage soit matériel, soit moral, oblige celui par 

la faute duquel il est arrivé à le réparer ; 
« En ce qui touche la quotité de l'indemnité...; 

« En ce qui touche la solidarité : 
« Attendu que de la combinaison des articles 1202, 1217, 

1218, 1222 du Code Napoléon et 59 du Code de procédure, et 
de l'interprétation qui en a été donnée par la jurisprudence 
(Nancy, 18 mai 1827 ; cassation, 12 juillet 1837 ; 29 janvier 
1840), il résulte qu'il y a lieu par les Tribunaux, statuant en 
matière de dommages-intérêts, de condamner les auteurs d'un 
crime, d'un délit, même d'un quasi-délit solidairement entre 
eux, alors qu'il y a indivisibilité dans les causes du préjudice 
advenu par le fait des co-auteurs de ces crimes, délits ou qua-

si-délits; 
« Attendu que cette indivisibilité existe dans la cause; qu'en 

effet Hubert a reconnu qu'il était l'auteur des faux billets mis 

en circulation par Morineau ; 
« Attendu que si le fait, pris isolément, d'avoir fait ces bil-

lets faux, attribués un moment aux Biancheton, ne suffit pas 
pour faire naître, au profit de ces derniers, poursuivis et ar-

rêtés à raison de ces faux bidets, le droit à des dommages et 
intérêts, il est constant que Morineau a calomnieusemeut im-
puté la fabrication de ces faux billets aux Biancheton ; que 
Hubert s'est associé à ces odieuses manœuvres par ses réti-

cences, ses insinuations malveillantes, et enfin ses calomnies 
formellement exprimées dans sa déposition et ses interroga-

toires; 
« Attendu que c'est par suite des agissements combinés de 

Morineau et d'Hubert que les Biancheton ont été arrêtés, 
comme il est expliqué ci-dessus, en janvier 1857, et maintenus 
en état d'arrestation jusqu'en mai suivant; 

« Atteudu dès lors que la fabrication de fanx billets a été 

l'instrument cause première du préjudice, et. les dénonciations 
calomnieuses qui ont suivi, la mise en action de cet instru-
ment, créé par Hubert sous la direction et par l'ordre de Mo-

rineau ; 
« Attendu que la fabrication des billets faux et les faits qui 

l'ont suivie formeut dès lors un tout indivisible, dans lequel il 
n'est pas possible de fixer, au point de vue de la responsabilité 
du dommage causé aux'Biancheton, la part revenant à Mori-

neau et à Hubert ; 
« Par ces motifs, 
« Con iamne solidairement Hubert et Morineau, envers 

Biancheton père et fils, en 8,000 francs de dommages-intérêts 

et aux dépans. » 
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Audiences des 10 et 16 mat. 

PROCÈS DU CONSEIL DE DISCIPLINE DE L'oRnlr 

DE LA COUR IMPÉRIALE DE LYON CONTRP , ^
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Presse.
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Le journal la Presse, ayant cru pouvoir , 

lettre de M. Juif ancien avocat au E
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adressée a M. le bâtonnier et à MM. les
 m
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nale, Tavatt fait précéder d'un préambule li V 
une critique injurieuse et diffamatoire à l'end 
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diffamation fut intenté et porté devant la
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tionnelle de Lyon, qui condamna le rédacteur d! n0rrec 

et le gérant du journal chacun à 1,000 fr d'
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ordonna l'insertion du jugement dans plusieurs 
aux frais des condamnés. i0 J°uroaUï' 
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a ia date du 9 mai présent mois, le gérant et le 

adressèrent à MM. les membres du coaseil cte
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tiquer injurieusement les actes du conseiïde Tde <* 
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et publièrent dans la Presse une lettre par laq
Ue

i|1Seipi: 

connaissaient, dans des explications loyales et ' 
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ils r
e
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et reconn 

était 
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qu'il» n'avaient jamais eu l'intention de blâme 

—r injurieusement les actes du conseil de 

connaissaient que sa décision à l'égard dTï' 
conforme à la loi, aux usages de l'ordre et à t 

gnité de la profession d'avocat. Aussi, à l'audienc! j3*-

mai, la cause ayant été appelée devant lachsml! )0 

appels de la police corretionnelle(4e chambre) jf'Rdft! 

baud, bâtonnier de l'Ordre, déclara qu'eu pr'ésen 

explications franches et loyales de MM. Nefftzer et R
 DES 

le conseil de discipline se désistait de sa poursuite 5| 

L'affaire fut renvoyée au 16 mai, pour entendre M |i 
rocat-général de Plasman. 1,1 a-

A l'audience d'hier 16 mai, l'organe du ministèr 

blic a déclaré s'en rapporter à la sagesse de la Cour ^ 

Après délibéré, l'arrêt suivant a été prononcé; ' 

« La Cour, 

« Attendu que Me Bambaud, bâtonnier, tant en son 
qu'au nom de MM. les membres du conseil de H""™ 

pline de l'ordre des avocats près la Cour impètia\ À" 
Lyon, plaignants et parties civibs, a déclaré se désister d 
plainte et du bénéfice du jugement dont est appel trou 
une satisfaction suffisante dans la lettre signée de MM N? 
zer et Bouy, insérée dans le numéro du journal ia Presse 
date du 10 mai courant ; 

«Attendu que, de leur côté, MM. Nefftzer et Rouy ont décls 
ré consentir à supporter tous les dépens ; 

« Attendu qu'ainsi il ne reste en l'état que l'action du mi 
nistère public et la partie du jusemem qui la concerne-

.. n..>» „... x j m i> . i J- i . VD,l|e, 

Il 1 

« Qu'à cet égard, M. l'avocat-général déclare s'en rapporter;; 

« Attendu que si, à défaut .d'explications suffisantes de |i 

part du rédacteur et du gérant du journal, les premiers juge 
ont dû voir dans la publication de la lettre de M« Juif et dans 
le préambule qui la précédait, le délit de diffamation etd'in. 
jures publiques, il faut reconnaître que devant la Courj» 
cause a changé de face quant à la question d'intention cou»-
tutive du délit qu'il appartient à la Cour d'apprécier wve-
rainement; 

« Attendu que les explications franches et loyales contenues 
dans la lettre de MM. Nefftzer et Bouy, permettent d'écarter 
toute intention de nuire et changeut le caractère qui s'atta-
chait primitivement au l'ait; 

« Qu'il y a lieu dès lors de déclarer que la prévention n'est 
pas suffisamment justifiée ; 

« Par ces motifs, et sous le bénéfice de la déclaration de 
MM. Nefftzer et Bouy qu'ils consentent à supporter les dé-

pens, 
« La Cour dit et prononce qu'ils sont déchargés des con-

damnations contre eux prononcées par le jugement dont est 
appel, et les renvoie de la plainte... » 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gaietle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bénard, conseiller à la Cour 

impériale d'Amiens. 

Audiences des 15 et 16 mai. 

ASSASSINAT D'UNE JEUNE FILLE PAR SON AMANT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 16 mai.) 

Toute l'audience du 15 mai a été remplie par l'audition 

des témoins tant à charge qu'à décharge. 
A l'audience du 16, M. le procureur impérial Wateau " 

pris la parole, et dans un remarquable réquisitoire a 

ressortir avec force toutes les charges de ''acclJs*ll[)w i„
8 

M" Flament a développé avec une rare habileté 

moyens de la défense, et a conclu à l'acquittement de sou 

Après le résumé impartial de M. le président, le jurj 

est entré dans la salle de ses délibérations; il enesl.S| 
rapportant un verdict afhrmatif sur la question pnnc'P, 

négatif sur la question de préméditation. Des cireonsitw 

ces atténuantes ont été admises. . . y 
Eu conséquence, la Cour a condamné Pamcnar. e 

années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VI LAINE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribu»***' 

Présidence de M. Taslé, conseiller. 

Audience du 15 mai. 

TENTATIVE D'iIOMlCIDE VOLONTAIRE AVEC PRÉMÉD'
1
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GUET-APENS. ^
eJ

j 

L'accusée se nomme Marie-Françoise Heurtely ̂  
âgée de vingt-six ans, et exerçait la profession ^ 

valeur. Elle porte le costume des femmes de ' 

mune située dans l'arrondissement de Redon. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

„ Depuis deux ans environ, Marie Heurtel, q"'^ ̂  

é Pierre Baudu, était fréquemment en diseu 

'ierre Heurtel son frère, et Marie Roux sa beiie ^ 

« Les époux Heurtel accusaient la femme i» 

r, lors du décès du grand-^ôre commun sou 

lâine quantité d'effets d'habillement et de ling 

ndant de sa succession.
 1]e

j)f 
Le 2 avril 1860, la femme Baudu se rend « ^ 

époux Heurtel, et, en sortant, vers deuf
 he

ur 

pfès-midi, elle engagea Mario Roux, sei belle-s*
 j6 

er la trouver dans une demi-heure dans la P 

|»
0

nt-Noie. « Je veux, d.t-elle, profaler• >de I jb» 

mon mari pour te restituer des draps de ht qu H
 p

e< 

nent de la succession de mon grand-pere ; na J ^ 
sonne avec toi, - ajouta-t-elle, et prends du \M 

comme si tu voulais te rendre au lavoir.»
 Ar 

La femme Heurtel fut exacte au
(
 rend" * ,

 p 
arrivant elle trouva l'accusée qu. 1— et, M 

voi 

cer 

pe 

Hllivatit v,i>«-< -« 

de lui laver trois mouchoirs. L,a ieiuu» , pn»"; 

Joui pour atteindre l'eau, 
Baudu ia saisit par derrière^ et;1. P^ta d 

qui a un mètre quarante centimètres de F 

chute fut tellement violente, que les mains 

S s 
t 
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d du lavoir, et, lorsqu'elle vou-

u^urtei to ^ j^ortJ, elle se trouva en face de la femme 

lut g
8
^

06
,; armée d'un bâton, fit tous ses efforts pour la 

p»
!
'-'
n

', \
 a

'ij milieu de l'eau. L'accusée ne prit la fuite 

rep°j
SS

a la crainte que tes cris de sa victime ne fussent 

î dus au loin. 
c
"
ie

r" ne fut qu'avec une extrême difficulté que la femme 
' j q

U
j est petite, boiteuse, et dans un état de gros-

!
 "lancée, réussit à sortir du lavoir. 

premiers témoins qui l'aperçurent remarquè-

ie l'eau coulait de ses vêtements et que ses cheveux 

f
nt
 \ couverts d'une couche de vase. Elle accusa im-

tem
eot sa belle-sœur d'avoir tenté de ' 

1
 lion profonde de ses t 

"jje elle était en_proie ne permirent pas de douter de 
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a noyer, 

émotion à la-0^1'ration profonde de ses traits et la vive é 
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||e était en proie ne permirent pas c 

1 ' acité de ses déclarations 

li' ̂ 'accusée se renferme daus un système absolu de 

.Vations. Elle prétend qu'elle ne s'est pas rendue au 

,r et qu'elle est restée à garder ses bestiaux dans un 

t mp ce qu'
 est

 démenti Par plusieurs témoins. Elle 

dent que '
a
 femme Heurtel s'est jetée volontairement à 

«Si pour pouvoir lui imputer une tentative d'assassinat. 

■
1
 rocédure la signale comme étant redoutée à raison de 

Agence de son caractère. » 

■[ |e président procède à l'audition des témoins. 

■ Roux, femme Heurtel, âgée de dix-sept ans : 

a
 ni dernier, ma belle-sœur, Marie Heurtel, étant 

loeme voir, je l'invitai à dîner. Après le dîner, vers 

l heure, elle voulut me parler seule et me dit d'aller 

Sans une demi-heure au lavoir du Pont-Noie où elle me 

reine1 

et f 

c
t elle 

ttrait quelques draps, qui appartenaient à mon mari 

provenaient de la succession de notre grand-père, 

D)e
 recommanda d'apporter avec moi du linge sale 

monsieur, 

ion 

1 8 

tait 

wn 

urj 

jrtt 

île, 

BU-

ur
 le laver. Je me suis mise en route à l'heure qu'elle 

Lvait fixée, et en arrivant au lavoir, j'y trouvai Marie 

Lrteh EHe me du qu'elle n'avait pu m'apporter les 

f
apS

 qu'elle m'avait promis et me pria de lui laver des 

Mouchoirs de poche. Je venais de mettre à sécher ces 

mouchoirs, lorsqu'elle me- dit de me laver la main qui 

S it sale. Je me penchai sans autre réflexion vers le vi-

^
 DO

ur me laver, lorsque Marie Heurtel, me poussant 

violemment par derrière, me lança la tête la première 

dans le lavoir; mes mains et ma tête allèrent toucher le 

f
on(

l Je me relevai avec peine à cause de la vase ; j'avais 

Je
 |'eau jusqu'aux aisselles et je m'avançai vers le bord 

Mt sortir ; mais ma belle-sœur ayant pris une grosse 

brairiie de saule, me porta plusieurs coups dans la poi-

en me poussant avec violence. Je tombai une se-

conde fois sur le dos dans l'eau. J'appelai au secours. 

J'essayai encore de sortir du lavoir, mais Marie Heurtel 

me repoussait toujours tant avec son bois qu'avec ses 

,,leds, cherchant à me retenir au fond du vivier. Mes cris 
l'ont sans doute fait fuir, car lorsque je parvins à sortir 

de l'eau, elle n'était plus là. 

M. le président : Quel temps faisait-il le 2 avril? — 

R, 11 y avait beaucoup de neige et il faisait bien froid. Je 

[entrai; j'avais la fièvre; je fus obligée de me coucher. 
D. N'étiez-vous pas enceinte? — R. Oui, 

depuis quatre mois. 

D. Marie, vous avez entendu cette déposition ; qu'avez-

vous à répondre? — R. Je ne sais pas pourquoi Marie 

Houx parle ainsi, car le 2 avril je ce suis pas allée au 

/avoir de Pont-Noie, et je n'ai pu, par conséquent, la jeter 
dans l'eau. 

D. Votre système de défense est bien singulier, car 

pour que vous ne fussiez pas coupable, il faudrait ou que 

Marie Roux se fût jetée elle -même volontairement à l'eau, 

par une froide journée d'avril, au mépris de sa propre 

vie et de celle de l'enfant qu'elle portait dans son sein, 

pour vous accuser ensuite; ou bien qu'étant à laver, elle 

fût tombée dans le lavoir par imprudence, et vous accusât 

de l'y avoir jetée. Rien, dans les antécédents de Marie 

tax, dont la conduite est irréprochable, ne peut faire 

supposer qu'elle ait inventé, pour vous perdre, une pa-
reille accusation. 

Mune Vailland : J'ai entendu, le 2 avril, les cris 

poussés par Marie Roux, et quelques instants après elle a 

passé près de moi, le visage et les vêlements couverts de 

vase. 11 taisait bien froid ce jour-là. Il y avait de la neige 
elle vent du nord soufflait bien fort. 

Laurent Durand : Dam ! Marie Heurtel n'est pas com-

mode; mais elle n'est méchante qu'avec ceux qui ne sont 
P bien avec elle, 

M. Duiré, commissaire de police à Redon : Marie Roux 

jne femme qui a-fa meilleure-réputation. Il n'en est 

Ne même de l'accusée. Celle-ci avait une moralité dé-
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 comme jeune fille; son caractère est d'une vio-
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I même temps qu'il fait connaître la contre-lettre posté-

rieure au contrat de mariage. M
m

» Pauthonier demande, 

au nom de ses enfants mineurs, que, sans tenir compte 

a un acte dont l'inventaire seul lui a révélé l'existence, 

son beau-père acquitte la dot de 20,000 fr. qu'il a consti-
tuée le 27 décembre 1854. 

M.* Grandmanche, son avocat, soutient que la contre-
lettre est un acte radicalement nul ; elle est en contra-

diction formelle avec l'article 1396 du Code Napoléon, 

qui exige : 1° que les changements faits au contrat de 
m

,
a
r'

a
ge dans l'intervalle de temps qui le sépare delà 

célébration soient constatés par acte authentique, dans la 

même forme que le contrat de mariage ; 2° que ces chan-

gements ou contre-lettres n'aient pas lieu sans la pré-

sence simultanée et le consentement de toutes les par-

ties. L'immutabilité, qui est le caractère des conventions 

matrimoniales, couvre toutes les stipulations dont elles 

se composent, la nature des libéralités, leur mode de 

réalisation. Le futur, qui aurait pu, sans doute, dans sa 

pleine liberté, une fois le mariage conclu, accepter en na-

ture un paiement stipulé en argent, est placé, jusqu'à la 

célébration, sous uno protection spéciale; il y a en quel-

que sorte contre lui une présomption d'imprudence qui 

rend nécessaire l'intervention de toutes les parties inté-
ressées. 

!
 M

' ^mile roux, dans l'intérêt de M. et M
me

 Pautho-
nier, répond, en droit, que la prétendue contre-lettre est 

une dation en paiement, et non un changement aux con-

ventions matrimonial; que c'est un emploi de la dot que 

le lutur époux aurait pu, même avant la célébration, con-

sentir vis-à-vis d'un tiers, un acte d'administration vala-

ble, puisqu'il était devenu propriétaire de la dot du mo-

ment du contrat. En fait, il prétend que les circonstances 

de la cause, l'entrée en possession immédiate du fonds de 

commerce, l'examen de l'acte sous seing privé, écrit de 

la même main que l'acte authentique, rédigé dès lors dans 

I étude du notaire, permettent de croire que les deux fa-

milles u'ont pas été plus étrangères à l'acte sous seing 
privé qu'à l'acte authentique. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat impérial Perrot, a statué ainsi : 

« Attendu que le contrat des époux Pauthonier, du 27 dé-
cembre 1854, porte la déclaration par lo futur époux, que la 
somme de 20,000 fr., que viennent de lui constituer ses père 
et mere, lui a été payée comptant, qu'il lo reconnaît et leur 
donne quittance ; et que le même jour, pour le cas seulement 
ou le mariage projeté s'accomplirait, les père et mère du fu-
tur, par un acte 6ous seing prive qui sera enregistré avec le 
présent jugement, vendent à leur fils leur fonds de commerce 
de chapellerie, moyennant 26,000 fr., qui seront compenses 
jusqu'à due concurrence de 20,000 fr., avec pareille somme 
constituée cejourd'hui en dot par le contrat de mariage, en 
expliquant que, s'il porte que la dot a été payée comptant, la 
vérité est qu'il n'y a eu de libération que par la compensation 
ci-dessus ; 

« Attendu que le mode de paiement de la do', en un fonds 
de chapellerie ne peut être considéré comme un changement 
au pacte matrimonial ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte des documents de la cause 
qu'il avait été convenu entre les deux familles que le fils Pau-
thonier remplac rait son père dans l'exploitation du fonds de 
marchand chapelier qui lui serait vendu ; que les deux dou-
bles de l'acte de v.mte du fonds de commerce ont été faits et 
signés dans l'étude et par les soins du notaire simultanément 
avec le contrat de mariage; qu'il est justifié que la 31 décem-
bre srivant Pauthonier fils a payé en l'étude dn notaire tout 
à la fois les frais du contrat de mariage et ceux particuliers à 
la vente du fonds de commerce ; '. 

« Attendu que le contrat de mariage lui-même révèle cet 
accord entre toutes les parties, puisqu'il y est énoncé que le 
paiement de la dot a eu lieu comptant, sans parler d'espèees 
versées hors ou en la présence do l'officier public; 

« Attendu enfin que Pautbonnier fils a élé mis aussitôt en 
possession du fonds, et que, d'après toutes ces circonstances, 
le contrat de mariage s été régulièrement exécuté ; 

« Déclare la veuve Pauthonier mal fondée dans sa de-
mande, etc. » 

(Tribunal civil, 2
e
 chambre. Audience du 4 mai. Pré-

sidence de M. Rolland de Villargues.) 

— Nous avons rapporté un déplorable accident arrivé 

dans des circonstances fort touchantes; un homme tenant 

par le main un petit garçon de trois ans, son neveu, était 

renversé par un omnibus ; ce malheureux, par un pre-

mier mouvement, écartait l'enfant du danger et tombait 

lui-même sous les roues de la voiture et sous les pieds 

d83 chevaux, d'où on le retirait bientôt brisé, broyé, mou-

rant; quelques instants après il expirait. 

Aujourd hui, le steur Richard, cocher de l'omnibus, 

comparaissait devant le Tribunal correctionnel sous pré-

vention d'homicide par imprudence. 

La compagnie à laquelle il appartient a humainement et 

généreusement indemnisé les parents de la victime aux-

quels sa mort a causé préjudice ; elle n'est donc citée que 

par le ministère public comme civilement responsable. 

Le fait s'est passé le jour de Pâques, à quatre heures 

moins un quart, sur le quai de la Tournelle, aux environs 

du Jardin-des-Plantes, où M. Macé (la victime) conduisait 

son peiit-neveu. 

La prévention impute le malheur à l'imprudence de Ri-

chard bien qu'il paraisse établi qu'il a crié : Gare On lui 

reproche 1" d'avoir conduit sa voiture trop rapidement, 

surtout un jour de Pâques, près du Jardin-des-Plantes, à 

l'heure où le quai était encombré de promeneurs ; 2° d'a-

voir tourné trop brusquement et trop ,court en quittant le 

quai pour entrer dans la rue de Pontoise, au eoin de la-

quelle l'accident est arrivé ; 3° de n'avoir pas arrêté la 

voiture au moment où Macé a reçu le choc du timon, et 

d'avoir' continué sa route, circonstance qui seule a 

donné à l'accident les proportions graves et irréparables 
qu'il n'avait pas jusque là. 

En effet, heurté par le timon, Massé na pas eu le 

temps de se ga>er ; atteint alors par le poitrail de l'un 

des chevaux, il a été renverse à terre, ainsi que l'enfant, 

qu'il a eu la présence d'esprit de jiousser en dehors de 

Patteinte des chevaux et des roues; quant à lui, tombé sous 

la petite roue-de droite, il a été traîné l'espace de sept à 

huit mètres par la voiture, que le cocher n'avait pas arrê-

tée malgré les cris de terreur de la foule ; qu a cette dis-

tance le corps ayant été accroché et retenu par un obsta-

cle extérieur a été arrêté alors que la voiture continuait 

à marcher et a dû subir le passage successif des deux 

' °Stwdeces faits, le Tribunal, après avoir entendu 

les témoins, les explications du prévenu et M. 1 avocat 

impS David dans ses réquisitions, a condamne Richard 

à deux mois de prison. 

C'est un terrible emprunteur que le jardinier Libel. 
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lui prête des acies qu'il n'a jamais commis; mais le mo-

ment des emprunts est passé, et le moment des restitu-
tions est venu. 

A mesure que les témoins à charge sont entendus, la 

prévention va toujours grossissant. L'un déclare que Libel 

empruntait des petites filles de huit à dix ans, les menait 

dans le jardin de son maître, et leur donnait des bouquets 

qu il y empruntait. Un autre jour, dit un second témoin, 

il a emprunte une maison, l'a ornée de fleurs d'emprunt, 

y a installé un orchestre et des musiciens empruntés, a 

tait Mire a tout son personnel d'emprunt du vin et de la 

bière prêtes, et comme le bal n'avait pas fait ses frais, il a 

emprunte un cheval et une voiture pour se faire conduire 

a Versailles, dans un hôtel, où sur son bel équipage on 
Im a prêté bon souper et bon gîte. 

Le total de ces emprunts a été fixé par le Tribunal à 
six mois de prison. 

— Une scène atroce s'est passée avant hier à l'entrée 

de la rue des Blancs-Manteaux. Vers six heures du matin, 

les boutiquiers de cette rue et les passants ont été mis en 

alerte par le cri répété : Au secours! poussé d'une voix 

déchirante par une femme qui se trouvait en présence 

d'un homme de cinquante et quelques années, qui lui bar-

rait le passage et lui lançait avec lorce et par jets succes-

sifs sur la figure, sur la tête, sur les mains et sur le dos, 

le contenu d'un vase de liquide qu'il tenait à la main, le-

quel liquide n'était autre que de l'acide sulfurique. Aux 

cris de la victime, on s'empressa d'accourir et de mettre 

un terme à cette dangereuse aspersion en arrêtant l'hom-

me, et en le condnisant dans un poste voisin pour être mis 

à la disposition du commissaire de police du quartier. 

En même temps, on conduisit en toute hâte dans une 

pharmacie voisine la victime, qui était dans un état dé-

plorable et en proie aux plus douloureuses souffrances. 

Le liquide corrosif avait marqué son empreinte par de 

larges et profondes brûlures sur la figure, le cou et les 

mains et dans le dos, a^rès avoir brûlé et traversé les vê-

tements. Les soins empressés qui furent donnés a cette 

femme ranimèrent peu à peu ses sens, et l'on sut alors 

que c'était une dame V.... Depuis quelque temps elle était 

en désaccord avec son mari, et l'auteur de l'attentat dont 

elle venait d'être victime était son mari lui-même, le sieur 

V.... Après avoir reçu les soins réclamés par sa situation, 

elle a pu être reconduite à son domicile. Malgré la gravité 

de ses blessures, on a tout espoir de pouvoir la sauver , 

mais elle devra conserver leur marque pen tant le restant 
de ses jours. 

— Dans la soirée d'avant-hier, plusieurs accidents 

graves sont arrivés sur différents points. Vers sept heu-

res et demie, place du Chemin-de-Fer, à Auteuil, un jeu-

ne garçon de onze ans, tenant dans ses bras sa petite sœur 

âgée-de deux ans environ, s'était placé avec cette enfant 

contre l'appui de la fenêtre ouverte dans le logement de 

ses parents au second étage, et en vou ant regarder ce 

qui se passait sur la place, il se pencha en avant, et la pe-

tite fille lui échappant des mains tomba de cette hauteur 

sur la voie publique où elle resta étendue sans mouve-

ment. On s'empressa de la relever et de lui donner des 

secours qui ranimèrent un peu ses sens. Malheureusement 

elle avait reçu dans la chute des blessures tellement gra-

ves, qu'elle a succombé au bout de quelques heures. 

Un accident de la même nature était arrivé, une heure 

auparavant, rue Sainte-Foy : Une jeune fille de huit ans, 

se trouvant dans le logement, au deuxième étage, de ses 

parents, était montée en jouant sur l'appui d'une fenêtre 

ouverte, et en voulant continuer ses exercices dans cette 

position périlleuse, elle perdit l'équilibre et tomba sur le 

pavé de la rue. Relevée et portée sans connaissance chez 

ses parents, elle reçut sur-le-champ les soins d'un mé-

decin, qui parvint à lui rendre en partie l'usage du senti-

ment ; mais l'homme de l'art constata en même temps 

qu'elle avait reçu daus la chute des blessures d'une ex-

trême gravité qui faisaient perdre l'espoir de pouvoir la 
sauver. 

Enfin une heure plus tard, un voyageur qui faisait par-

tie du train du chemin de 1er parti de Versailles à sept 

heures et demie et se trouvait placé sur l'impériale, s'étant 

levé en arrivant à la hauteur de Viroflay pour changer de 

place, pendant que le convoi était en marche, a aussi per-

du soudainement l'équilibre, et est tombé sur la voie, où 

il a été broyé par les roues. Après le passage du train, 
on n'a pu relever qu'un cadavre mutilé. 

DÉPARTEMENTS. 
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NORD (Armentières).—La femme Charlotte Rouzé, mar-

chande de lait à Armentières, répondait à une accusation 

de falsification de substance alimentaire. On prétend 

qu'elle a mis de l'eau dans son lait, et elle jure ses grands 
dieux qu'elle n'a rien sur la conscience. 

— Et pourtant, lui dit-on, il y avait 22 pour 100 d'eau 

dans le lait que vous vendiez à votre clientèle ? 

— Ah! çà, dit-elle, je n'en serais pas étonnée. 

— Comment cette eau se serait-elle donc trouvée dans 
votre lait ? 

— C'est la pluie, monsieur ! 
— La pluie ! 

— Sans doute! ce jour-là il pleuvait si fort que j'en 

étais inondée, et mon charlet, exposé aux ondées cé-

lestes, recevait en outre ce qui coulait de mes habits du 
côté où je le portais. 

La femme Rouzé a le mérite de l'invention, car person-

ne avant elle ne s'était trouvé assez hardi pour imaginer 

un semblable système de défense. 

Le Tribunal, au heu de brevet d'invention, lui décerne 

une condamnation à 50 francs d'amande, ordonne que le 

jugement sera affiché par extrait à vingt-cinq exemplaires, 

à Lille, Armentières, et notamment à la porte de la con-

daïiiné -, et sera, de plus, insère, aussi par extrait, dans 

les trois journaux qui se publient à Lille. 

ÉTRANGER 

ETATS-UNIS. —On nous écrit de New-York, le l*
r
 mai : 

« Que de crimes commis dtus l'ombre depuis quelque 

temps et dont les auteurs effacent les traces en engloutis-

sant leurs victimes dans les profondeurs de l'Hudson, 

tombe souvent impénétrable qui ne montre aucun vestige 

sanglant sur sa liquide et mouvante surface ! Mais PHud-

son rejette bien aussi quelqai s uns des cadavres qu'on lui 

confie; car, dans une seule semaine, on a retiré de ses 

flots sept femmes et cinq hum nés plus ou moins recon-

n dssables, suivant le temps que leurs corps ont séjo .nié 

dans l'eau. Presque tous portent des blessures ou des 

marques d<; violence, ce qui indique qu'il y a eu un pa-

reil nombre d'assassinats dont on ignore encore les cau-

ses mystérieuses. Ce sotit des jeunes filles venues de la 

campagne à la ville pour se soustraire a la surveillance 

de leurs familles, ou pour avoir une entrevue avec leurs 

amoureux; des jeunes gens sortis de chez leurs patrons 

pour aller recevoir à une banque des sommes d'argent 

importantes; des hommes mûrs auxquels ou ne coimais-

a,t aucun embarras financer, des lemmes mariées qui 

payaient pour heureuses dans leurs ménages. La pouce 

est sur les dents, et ses recherches nont encore amené 

aucun résultat. Ne pourrait-elle pas prévenir cette épidé-

mie de noyades, en faisant meilleure garde .sur les quais 

livrés pendant toute la nuit aux voleurs et anx assassins ! 

« En étudiant soigneusement les annales criminelles des 

Etats-Unis, on voit que le crime s'y transforme; il y a 

moins de meurtres en plein soleil,moins de coups de poi-

gnard et de revolver, moins de rixes brutales. Mais le 

poison y fait aujourd hui de nombreuses victimes, et com-

me en Amérique le bien ainsi que le mal se produisent 

avec moins de transition qu'en Europe, ce pervers raffi-

nement de la malice humaine a eu bientôt atteint un dé-

plorable développement. 

« Tout récemment les jurys de l'Iilinois et du Massa-

cbussetts condamnaient à la prison perpétuelle des fem-

mes reconnues coupables d'avoir empoisonné leurs maris; 

mais, ces derniers jours, les jurés du New-Jersey ont 

puni de mort un mari qui avait empoisonné sa femme. Le 

drame s'était passé dans une sphère assez élevée, et les 

détails eu étaient marqués au cachet de la préméditation 

et de l'hypocrisie. 

« L'accusé était un jeune ministre méthodiste, du nom 

de J. Harden. Grâce à sa position, entouré de fort bonne 

heure de la considération qui s'attache toujours^u titre 

de révérend, il paraît que Harden, au Heu de consacrer 

son adoration au culte exclusif d'une religion sévère, se 

laissait aller Volontiers aux séductions si" puissantes 

qu'exercj la plus belle moitié du genre humiin sur l'au-

tre. Il fascinait ses ouailles par ses ballantes prédica-

tions, puis il choisissait dans son troupeau les plus belles 

de ses brebis et leur promettait le mariage. Quatre ou 

cinq fois il fut fiancé, et autant de fois il manqua à sa pa-

role, mais non sans avoir pris des arrhes. Pasteur ab-

solu, il exerçait un empire sans bornes sur sa congréga-
tion. 

« Un jour cependant il changea de système, et il finit 

par se marier. U faut lui rendre cette justice qu'il ne le fit 

qu'à son corps défendant et seulement parce qu'il se trou-

vait cette fois menacé de poursuites légales qui parais-

saient devoir se transformer en scandale public. Ron gré, 

malgré, il épousa donc, au mois d'octobre 1858, miss 

Dorland, la belle et gracieuse fille d'un meunier du New-

Jersey. Mais il se détermina bientôt à se débarrasser 

d'elle, et cinq mois s'étaient à peine écoulés que la jeune 

femme mourut après une courte maladie, dans des cir-

constances si étranges, quo la famille insista pour l'au-

topsie du cadavre. Les médecins découvrirent une forte 

quantité d'arsenic dans l'estomac de la victime. Pen-

dant tout le temps de la maladie, le mari s'était seul 

approché du lit de sa femme et lui avait seul administré 

des remèdes, se refusant avec une persistance extrême à 

ce qu'on appelât des hommes de l'art. Son indifférence et 

sa froideur au moment où cette malheureuse rendait le 

dernier soupir justifiaient en outre les soupçons qui pla-
naient sur lui. 

« Harden s'échappa en Virginie, changea de nom, et y 

exerça la profession de photographe. Mais arrêté à Rich-

mond, il a été. ramené à Trenton, dans le New-Jersey. 

L'instruction a recueilli des preuves accablantes ; Harden 

a été reconnu par le pharmacien qui, à diverses fois, lui 

avait vendu de l'arsenic,et l'éloquence de trois défenseurs 

n'a pu lesauver delà peine capitale.Le gouverneurdeNew-

Jersey est un magistrat sévère et de mœurs fort austères, 

qui n'accorde presque jamais de commutation ni de sur-

sis. Il laissera donc très probablement s'élever la potence, 

et les méthodistes ne feront même aucune démarche pour 

l'empêcher, tant ils sentent le besoin qu'un exemple ter-

rible arrête, si cela est possible, ces lâches et trop faciles 
assassinats. 

«Avant-hier il y a eu une émeute politique à Troy, vil-

le du nord de l'Etat de New-York. Un marshall avait ar-

rêté un esclave fugitif venant de la Virginie et dont le té-

légraphe avait donné le signalement, et il l'avait amené 

devant le juge. Bientôt un millier de personnes se sont 

réunies autour du prétoire et ont demandé .la mise en li-

berté du fugitif. Quand celui-ci est sorti de la salle d'au-

dience escorté d'agents de police, la foule s'est jetée sur 

ces derniers, et s'emparant du prisonnier elle lui a fait 

immédiatement traverser la rivière. Mais à peine arrivait-

il sur le bord opposé de l'Hudson que des constables d'Al-

bany l'arrêtaient de nouveau. Alors un second rassem-

blement s'est formé, les couteaux ont été tirés, i! s'est 

échangé de nombreux coups ds pistolet, et l'esclave a été 
mené devant un shértff. 

« Ce magistrat inférieur ayant fait apporter devant lui 

une cuvette d'eau, à la façon de Ponce Pilate, s'est lavé 

les mains, et a dit que, puisque le peuple s'obstinait à 

cette libération condamnée par les lois constitutionnelles 

de la république, il l'autorisait, lui aussi, pour éviter l'ef-

fusion du sang, en déclinant d'avance toute responsabilité 

de cette sentence abolitioniste. Le noir relâché s'est em-

pressé de gagner le Canada ; mais très probablement le 

Virgitiien, son maître, va intenter un procès au shérif 
timide ou trop complaisant. » 

CALIFORNIE. — On lit dans l'Echo du Pacifique, de San-
Francisco, sous la date du 4 avril : 

« L'audience de la Cour de police a été égayée, hier, 

par un singulier incident dans le procès du docteur 

Chaze ; tous les moyens ont été employés pour combattre 

l'énergique et accablante déposition du policeman Blitz. 

Celui-ci a pris le docteur sur le fait, au moment où il at-

térait la qualité des acides de la monnaie en y introduisant 

certaines substances : Or, pour arriver à son but, il a dé-

laré s'être blotti dans une boîte où il est resté pendant 
trois quarts d'heure. 

« Un témoin à décharge a déclaré, lui, le fait impos-

sible. « Personne, a-t-il dit, ne pourrait rester dix mi-

nutes de suite dans une pareille guérite. L'épreuve fut 

demandée, et la boîte ayant été apportée, l'officier 

de police s'y installa avee une dignité qui faisait le plus 

étrange contraste avec le fou rire qui régnait dans l'audi-

toire. Tout cela s'est passé devant le jury, gtii a dû être 

parfaitement convaincu, puisque Blitz a bravement enduré 

l'épreuve pendant qnarante-cinq minutes, le débat conti-

nuant bien entendu; mais la dignité de la justice n'y a 
rien gagné. 

« Bien qu'on soit peu rigoureux ici sur la tenue des 

audiences, qu'on y voit force pieds sur les tables et nom-

bre de chiques à la bouche, il est complètement inutile 

d'ajouter la bouffonnerie à ce défaut de décorum qui va 
déjà trop loin. » 

. « D'après une épreuve si insolite et une déposition ain-

si vérifiée, on pourrait croire que le docteur Chase a été 

condamné. Pas le moins du monde. Les débats duraient 

depuis quinze jours consécutifs, dont dix consacrés aux 

plaidoiries, lorsqu'un no ivel incident est venu s'ajouter à 

unt d'autres ; le jury, eu désaccord, a été mis en liberté, 

et ia Cour a déclaré qu'il n'y avait pas lieu à de nouvelles 

poursuites (nolle prosequi). Ou a su que six jurés vou-

laient m condamnation, taudis que six étaient pour l'ac-
quittement. » 

Bourse «le Paris «la 18 fiai 1SG0. 

0 0
 ( Au comptant. D«c. 68 85.— Baisse « 13 c. 

1
 l Fin courant-. — 68 80.— Baisse « 05 c. 

( Au comptant. Derc. 95 10.— Bjiste « 50 c. 
1
 I Fin courant. — 95 10.— Baisse « 10 c. 
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3 0l0 comptant.... 
Id. fin courant .. 

4 1|2 0|0, comptant 
Id. fin courant... 

4*1]2 ancien, compt. 
i OpO comptant 
Banque de France.. 

1« cours. Plus haut Plus bas. 
68 70 68 85 68 40 
68 60 69 05 68 35 
95 40 95 45 95 10 
95 10 ;— — 

2800 — _ ;  , 

Dern. cours 

68 85 
68 80 
95 10 

ACTIONS. 

Dern. cours, Dern. cours, 
comptant. comptant. 

Crédit foncier . 815 — 120 — 
Crédit mobilier 650 — 490 — 
Comptoir d'escompte .. 632 60 400 — 

1310 — S. aut. Lombards , 485 — 
Nord anciennes 952 50 490 — 

838 75 Romains 330 — 

Est 590 — 482 50 
Lyon-Méditerranée.. .. 857 50 230 — 

500 — Immeubles Rivoli. .. 11 ? 50 
550 — Gaz, Ce Parisienne.. . . 892 50 

Ardennes anciennes. — — 

— nouvelles. — — — de Londres. —1 — 

.. 400 — C imp. des Voitures. .. 57 50 
575 — 

OBLIGATIONS. 

Obi. foncier 
— coupon 

1000 f. 
1000 f. 

100 f. 
— — 500 f 
— _ 500f 

Ville de Paris 5 0[0 

Seine 1857 
Marseille 5 0[0.... 
Orléans 4 0[0 

— nouvelles . 

— 3 0[0 
Rouen 
Béziers 
Ardennes 
Midi 

Lyon-Méditerranée 

Dern. cours, 

comptant. 

3 OlO 
40l0 

3 0|0 
4 0|0 476 25 

3 0|0 442 50 
1852 1120 — 
1855 

, ... 225 — 

Fusion 

Nord . 

5 OlO 
3 0]0 
3 OlO 

301 25 

110 — 
29S 75 
300 — 
510 — 

306 25 

305 — | 

Dern. cours, 
comptait. 

I Paris à Lvon 1020 — 
— * 3 OlO 301 25 

Paris à Strasbourg — —» 
— nouv. 3 OlO.. 

Bourbonnais 29U5 
Strasbourg à Bàle — — 

Ouest 10IS -
— 3 0(0 301 25 

Grand-Central ■ 
— nouvelles.. 300 — 

Rhône 3 0[0 

— 5 OlO 
Lyon à Genève 

— nouvelles. 20* 75 

Chem. autrichien 3 0[0.. 252 50 
Lombard-Vénitien 250 — 

Sarugosse 260 +-
Romains 241 25 
Dauphiné 300 — 

Vinaigre de toilette de COSUACETI, supérieur par son 

parfum et ses propriétés rafraîchissantes. R.Vivieime,55. 

— Samedi, au Théâtre Français, 103e représentation du 

Duo Job, comédie en quatre actes de M. Léon Laya. 

— A l'Opéra - Comique, 13° représentation du Château 

Trompette, opéra comique en trois actes, de MM. Cormoml e' 

Michel Carré, musique do M. Gévaert. M,n° Marie Cubai rem-

plira le roïe da Ll»é, M. Mock;r celui de Richelieu, M. Saint -

Foy celui de Champagne; lés autres rôles seront loués par 

M"" Lemeraier, Ponchard, Lemâire, Bertho'.ier, Frilleux", DJ-

vernoyet P*Iian'.i. 

— Aujourd'hui samedi, au Tbéâtre-Ualim, pour les $ rn è-

res repiés«nt»iion.«de SJ
me

 Rjst'orï, Siisabuta, drame en cinq 

actes. M
me

 A. Ristori, Ëlisab-.ma ; H'. % Maiérpni, le comte 

d'Essex. 

— Le public du théâtre des Variétés ne se lasse pas d'ao-

plaudir les Amours de Cléopâtre. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — La Closerie des Genêts est tou-

jours le spectacle en vogie do la saison. La vaste salle du 

théâtre de la Porte-Saint M irtin est comble chaque soir, a les 

applaudissements les plus enthousiastes sont prodigués au 

drame et à ses interprètes d'élite. Ce soir, la 28e représenta-

tion,. 

— AMRIGU. — La réunion des deux grands drames, l'Ecole 

des jeunes Filles. de M"" Mélani" Wa'dor, et la Sirèna de Pa-

ris compose lin spectacle dont l'a trait est irrésistble et qui 

pe^me d'appl-indir tint» la w> ne soirée, M"8 Pag», Lacr.s-

sonnière, Casiellauo et Armand. 

— Le Ch' val Fantôme, accueilli avec enthousiasme à sa 

p« représentation au théâtre impérial du Cirque, poursuit lo 

cours de son succès, et attire chaque soir une foule immense, 

à cet heureux théâtre. 

—Aux Bouffes-Parisiens, la 8«représentât 
réniee, bpélrclte bouffe en un net-

ition do t'rij 
, de M. Ei - 5 Ptlîé 

«ued« M. Gastinel. Le Sou do bise,
 op

^J* 

MU. Saint-Yves et Pi rre Z-coon,, mosu„
ie
 de'^' r

 u-ù 

SPECTACLES ÏHJ 19 MAI. 

0?M:A — 

FRASCMSL - Lu Duc Job. 

OpÉRt-CoMiQDR. — Le Château-Trompette 

ODÉON. — Les Femmes savantes, les i'r Cv's du lalnnJ 
ITALIENS. — Elisebetta. 3aloux-

THÉÂTRE LYRIQUE. — Fide'io. 

VAUDEVILLE. — Lo Tentation. • 

VARIÉTÉS. - Les Amours de ClédpScre, Sourd coTm*. 

GYMASC. — Les Pattes de mouche. Risette. ' Po' 

- r , ROTAL. - - Le Pantalon de tissus, les J
0OT

, 

PORI K-SAINT MARTIN. — La C'os.-rie des Genêts. , 

Ae.MGO. — L'Ec«le des jeunes filles 

S.'-ITE. — Lés Crochets do Père Martin, le 

Cw.<i<i hii'FRi<L. — Le Ch val fantôme. 

"ot.iF.= . L s fei.erVd (1rs dé Fil d' bier 

THÉÂTRE IKJAZET — Pîatieil , b s Sdiin 

ÏIOUFFES-PARISIENS. — Titus et Bérénice, 

DÉLASSEMENTS. — L'Almanach comique.' 

LUXEMBOURG. — Le Roi, la Dame et le Valet. 

"vift'iAKCHAis. — La Mère <!n condamné, Aubry le bour-h 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exérçibes Squégtrt* a $ □ A, ■ 

3ras. 

en de 
Monta-^i. 

M 'go'. 

. les Méli Mélo, 

le Sou de Lise 

'entes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

M A LE S 

PARIS 

Etudede 1U"POUSSIER, avoué.rue deCléry.'lS. 

Vente au Palais de-Justice, à Paris, le jeudi 7 

juin lc60, deux heures, 

D'une SIAISO* au village Levallois (Seine), 

rue Bellange, 6. Mise à prix : 5.000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" POUSSIER. (789) 

PAMS IkîUll RUE DU PRESSOIR 

Etude de 81" MMOST, avoué à Paris, rue Nve-

St-Merri, 19, successeur de M. Dervaux. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le samedi 9 juin 1860, deux heures de rele-

vée, en un seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Pressoir, 

30 (ancienne commune de Belleville). Mise à prix, 

outre les charges : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' RCMONT, avoué poursuivant, rue 

Neuve-St-Mern, 19; 2° à Me Trodoux, avoué, rue 

Thévenot, 16; 3° à M»Ernest Morrau, avoué, place 

Royale, 21 : 4° à M" de Madré, rue St-Autoine, 205. 

... (791) 

2 MAISONS A PARIS 
Etude de IIe AVIAT, avoué à Paris, rue de 

Rougemont, 6. 

Vente aux enchères, en l'audience des criées, *u 

Palnis-de-Jostice,à Paris, le mercredi 6 juin 1860, 

deux heures de relevée, en deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-An-

toine, 110. Revenu brut d'environ 8,240 fr. Mite 

à prix : 80,000 fr. 

2° D'une MAISON sipe à Paris-Auteuil, rue 

Molière, 11. Mise à prix : 15,000 i'r. 

S'adresser : audit H' AVIAT, et à M" Lemaî-

tre, notaire à Paris, rue de Rivoli, 64 ; pour visi-

ter le pemier lot, au concierge ; et le secund à 

Mme Perrault, à Auteuil, rue Molière, 40. (776; 

DE LA GOUTTE D'OR 

Adjudication, le 6 juin 1860, en l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, quartier de la 

Goutte-d'Or, aucienne commune de La Chapelle-

St Denis, rue des Poissonniers, 22 et 24, et rue de 

la Goutte-d'Or, 54. Mire à prix : 45,000 fr. 

S'adresser : 1° à Me IdEPÉRCRE »E SX-

MAUB, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 

rue Nuuve-Saint Eustaebe, 45; 2° à M' Trodoux, 

avoué colicitout, rue Thévenot, 16; 3° à M' Cesse-

lin, avoué présent à la vent", rue des Jeûneurs, 35; 

4" et à M* Lefébure de Saint-Maur, notaire à Paris, 

rue Neuve-St-Eustache, 45. (720) 

MAISON RUE CHAPTAL A PARIS 
Etudede Me BEBTOM, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 11. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 9 juin 1860, deux heures de 

relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue Chap'.al, 22, sur la mise à prix de quarante-

cinq mille francs, ci . 45,000 fr. 

S'adresser audit M' BERVON ; à M" Lerat, 

avoué à Paris, rue Cbabanais, 4 ; et sur les baux. 

(766) 

MAISON RUE DE MONTHYON k PARIS 
Etude de Me «Iules I'ERAUO, avoué à Paris, 

rue Rossini, 3, successeur de M. Dyvrande. 

Vente sur sâisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le jeudi 7 juin 1860, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

14° arrondissement, autrefois terroir du Petit 

Montrouge, rue de Monthyon, 13, le tout d'un 

superficie totale de 425 mètres environ. -

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M* FÊBABU. (783) 

if 
liai 

chambre des notaires, le mardi 5 juin 1860, sur la 

mise à prix do 5,000 fr.. plus une rente viagère de 

800 ff., par HP ASIAOT, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 88. (707) 

mm ET
 ,:-:mu BS IbfÂiiivs 

MIE-PROfEIÉTR D'UNI MAISON 
à Paris, impasse, Chariot, 15, rue de Vaugirard, 

151, à vendre, même sur une seule enchère, à la 

Ventes mobilières. 

PHARMACIE A NOGENT-SUR-MARNE 

Eludes de M6 BEBLAOSS, avoué à Pari*, lou-

levard d« Séhastopol, 17 (rive gauche), sucecs-

sei.r de M. Burdin, et de M0 U.4ISBBN, no 

taire à Pat i^, rue de la Cbaustée-d'Antin, 36. 

Vente, en l'étude et par le ministère d-dit M* 

Daguin, le vendredi 2b mai 1860, à midi. 

D'un FONBS BE PHARMACIE, ensem-

ble des droits incorporels et o! jets mobiliers, px-

iloité àNogent-sur-Marne (Seine;, Grande-Rue, 64. 

S i** à prix : 5,000 fr. 

Avec («eulté de la Laisser faute d'enchérisseurs. 

S'adresser uuxdits M" BË5ÏEABSS et. 1»A-
G^ISi. (784) 

quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 

Navarre, capit. Vedel. lient, de v. de la mar. imp. 

Estramadure, canit. Trollb r, d° 

Béarn, b'tpitt Aubry de la Noê, d° 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-

verture du si rvice annexe entre Rio Janeiro, Mon 

tevh.ieo et Buénos-Ayres. 

Pour passage, fret et renseignements., s'adresser 

A Pans, aux Messigeries Impériales, 28, r. N.-D. 

des Victoires; 

:; Marseille, au bureau d'inscription, 1, pb Royale, 

gBordeanx, d° 131, quai des l'.hartroos; 

" Lyon, à MM; Causse, place dés Terreaux ; 

Londres, Puddick, New Coventry street, 1, 

Piccaiilv W; 

l iverpool, G. II. Fl t, lier et C«, 11, Covout-

êirilé'iL ,299'Vj* 

Mm D'Ali» ET DE PLOMB 

D'UOLZAPPIL (NASSAU) 
MM. les actionnaires de la soc ■ té snonymedes 

Mines d'argent et de |iluml> «i'IIui» 
ajtfiel (Nassau) sont convoqués en ass, midee gé-

nérale ordinaire pour le 30 juin prochain, a Pans, 

rue de la Victoire, 47, deux heures île relevée. 

(3005). 

COMPAGNrE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

mm m mmi. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi db 17 juin 1857. 

INAUGURATION PU SERVICE. 

Le paquebot à vapeur à roues do 500 chevaux 

ia Guienne, 

Capit. Enout, lieutenant de vaisseau de la marier 

impériale, partira de BurJeaux, pour Rio Janeiro 

louchant à Lisbonne, St-Vioc- ;>' îles du cap Ven), 

Pernambuco et Bahia, 

Le 24 iriai prochain. 

Les départs suivants aurore, lieu de Bordeaux le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les pa 

iSCtÉNSE SOCIETE bi lit 11 '■■ \ AISE ET BoCRCOICKOX.NE, 

prés-iwmeut PALAIS BO.NNE-NOCVEI.LE, 

UdûTeVar 1 ft'oané-NoVivelVii, 20. 

p.mr !oa vins supérieur?, d'c.'ntretntt.s, de ctwn 

lîqf.K:ïrs,piiu-dc-yi«,etc., voir lç|.iari.!s. (2951 

E.4B DE COLOGNisanfaX: rM 
Laroze. La suavité ( t 'a finesse de son iarf 

réunies à ses propriétés bienfahan'es la fo'i! ,ï? 
férer et pour la toilette journalière et pour hi 

toiij-hygiéniques. Le flacon 1 fr. Chez Laroze 

Neuve des petiss-Champs, 26, et chez lespir 
m»urs et coiffeurs. 1 u* 

YESICAfOIRES D ALBESPEYRES 
Nous appelons l'attention de nos confrèies sur 

les Vésicatoires agglutinatifs d^topej/res.Us ad-
hèrent à la peau comme le sparadrap et produi-
sent la vésicule en quelques heures, sans causer 
la moindre irritation. C'est une des rares amélio-
rations dont le médecin doit prendre note, n iSess) 
pas inutile de rappeler à ce sujet que le papier 
d'Albespegres est la meilleure préparation pour 
entretenir abondamment, sans odeur ni douleur 
la sécrétion des vésicatoires. {L'Institut médical) 
Faub. St-Denis,80, et dans les principales pharrri' 

AU QUINQUINA, A LA PYIiÈTÎiîlE ET AU GAYAC. 

La préférence qu'on leur accorde sur les autres dentifrices s'explique parce <uie toute leur valeur n'est point | 

dans un nom pompeux emprunté au grec ou eu persan, dans un flacon piétei.tieux, dans une enveloppe fas- ' 

tueuse, ni dans le prix exagéré, mais simplement dans la réunion de trois substances qui, en tout temps, dar^ 
tout paye, ont été reeoiimies par les médecins comme les plus salutaires pour la conservation des dédisçt 
des gencives. Cette triple garantie de comnosition leur a valu d'être conseillés par les médecins fiançais Si 

étrangers pour la toilette du riche comme dû pauvre ; leur prix aussi bas que possible étant à la portée de | 

tous. De leurs observations il résulte que: 

1» Ils sont d'une supériorité reconnue pour conserver aux dents leur blancheur naturelle, aux gencives leur j 
santé, les préservant de la tuméfaction, du scorbut, enfin des névralgies dentaTes. 

2° L'êZJXm. DENTIFRICE a une action prompte, sure.et agréable, pour arrêter les progrès de k I 

carie, pour guérir immédiatement les douleurs ou rages rie dents, et par la régularité avec laquelle, loin de ? 

provoquer les fluxions, comme font tant de prétendus spécifiques, il les prévient le plus souvent. 

3° La BOUDSIB »E2eTiFa,«$E ROS3I, à base de irçvnésie anglaise, conserve l'éclat et la santé des 

dents, détruit le tartre dont elle empêche la reproduction, raffermit les
;
gencives. 

4° L'03?iai BBSfTZFRICS tenant à l'état liquide l'extrait mixte de quinquina, de pyrèlhre et de | 

qayac, dont s'imprëg ic t les gencives, devient le meilleur préservatif des affections scorbutiques. U prévient ' 

la carie des premières dents par son,concours actif à leur sain et facile développement. i 

PRIX UU FLACON D LUXIR : 1 fr. 25; nu rot D'OPIAT: 1 fr. 50; m; FLACON DE roemm: 1 fr. 25, dans chaque s 

ville, liiez lés pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de inodes el de nouveautés. Détail,pnajt-1 

macie Laroze, rue Neuve-dcs-Petits-Clumps, 2C ; gros, expéditions : rue de la Fontaine-Molière, 39 S», Van* \ 

NOTA. Prière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue doivent fcns,-

les instructions qui accompagnent chaque produit. 

Sociétés couimerclale*. — Faillites. — Publications légale». 

VENTES PAR AUTORITÉ D» JUSTICE 

Le 16 mai. 
En l'hôtel des commissaire8-pri7 

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(3967: Tables, chaises, fauteuils, 
pendules, commode, toilette, etc. 

Le 18 mai. 
2n l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3968) Bureau, fauteul, comptoirs, 

rayons, papiers divers, etc. 
Rue de la Ferme-des-Mathurins, 50 
(3969 Bureaux, comptoirs, glaces, 

compteurs, becs de gaz, etc. 
Le 19 mal. 

En l'hotel de» Commissiires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

(3970) Comptoir couvert en Ctain, 
brocs el mesures, glace, etc. 

(397i; Bureau, table, piano, armoi-
re â glace, canapés, etc. 

(3972J Comptoir, casiers, tonneau, 
bouteilles, lampe, vin, etc. 

(3973) Armoire à glace, tables, ca-
napé, glaces, H chapeaux, eto. 

Quai Conti, J. 
(3874 Bureau, secrétaire, buffet, ta 

ble et armoire en noyer, etc. 
Rue Descaries, 42. 

(S97.V) Comptoir, tables, chaises, 
fourneau eu fonte, etc. 

Rue Ménars, 5. 
(3976) Bureaux en chêne et en aca-

jou, fauteuils, chaises, etc. 
Rué st Etienne, 9 (Batignollcs), 

(3977) Bureau, table, chaises, forge 
et soufflet, étaux, enclume, etc. 

Le 20 mai. 
A Choisy-le-Roi, 

rue du Pont, 28, et à Paris-Monf-
roiign, rue de Vahves, l. 

(3979) 19stèresdebois .1 brûler, corn 
mode, secrétaire, armoire, etc. 

A Ivry, 
quai de la Gare prolongé, 10. 

(3980) Bureau, table, chaises, buffet 
armoire, cabriole!, etc. 

A Aiibervilliers. 
rue du Moutier, 5î. 

(3981) Tat.'leîi. bureaux, placard vi-
tré, secrélaire, commode, etc. 

La publication légale des actes de 
tociâté e»t obligatoire, pour l'année 
uiii nui! cent soixante., dans trois 
don quatre journaux suivants : It 
Jlo uieur universel, la Gazette det 
TribuyimiX, lo Croil et le Journal né-
tirai d'Jtfwhes dit Petites Jfpchet 

SOCIETES. 

Suivant acte passé devant M' Gos-
8arl et s.jn collègue, notaires à Pa-
ris, le cinq mai mil huit cent soi-
xante, enregistré, entre M. John-
Olivier YORK, entrepreneur de tra-
vaux public-, demeurant il Paris, 
rue d i Havre, 7, ayant agi tant en 
aon n un personnel que comme gé-
rant de la société connue sous "la 
dénomination de : Compagnie d'é-
clairage au gaz de Sévil'e, sous la 
raison sociale : J.-O. YORK et O, 
établie à Paris, rue Neuve-des-Ma-
thurin-, 48, constituée suivant acte 
tous seings privés, fait double à Pa-

ris le onze décembre mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistrée! pu-
blié, d'une part; M. Marc 1)E LA 
PEINE, secrétaire de la Banque gé-
nérale Suisse, demeurant à Genève, 
logé à Paris, hôtel de France et 
d'Angleterre, rue dts Filles-Saint 
Thomas, ayant agi comme étant 
spécialement délégué à l'effet dudit 
acte, par une délibération du cou 
seil d'a'Jmiuislrdlion U* la Banque 
générale Suisse, en date du Vingt-

trois avril mil huil cent soixann; 
et comme mandataire rte ladite ban-
que, d'autre part; et ii. Ilirnaid 
BADEL, banquier, demeurant à Pa-
ris; rue Rossini, 3, aussi d'autre 
pari ; il a été dit entre autres cho-
ses : Que le fonds social, s'clevant à 
deux millions de francs, était repré-
senté par quatre mille actions au 
taux nominal de cinq cents francs 
chacune, et que ces quatre mille ac-
tions appartenaient : soixaute-seiz 
a M. Badel, et trois mille neuf cent 
viugl-quatre à la Banque, générale 
Susse. M. York a donné sa démis-
sion de gérant de la société J.-O. YORK 
et C'% fondée pour l'éclairage au gaz 
de la ville de Séville, aux termes rte 
l'àcU sous seings privés susénoncé, 
du onze décembre mil huit cent ciu 
quante-quatre.En conformité de Par 
iicle 22 des statuts, portant qu'en 
eis de démission du gérant, la so-
ciété ne serait pas dissoute, el qu'il 
serait pourvu à son remplacement 
par l'assemblés générale des action-
naires, M. Badel, et, au nom de la 
Banque générale Suisse, M. de La 
Peine, seuls ayants droit dans ladite 
société, ont uo.nmé pour géran' 
de ladite Compagnie d'éclairage au 
gaz de Séville, aux iieu et place de 
M."¥orli, la Banque générale suisse 
elle-même, sous l'administration de 
M. Simon SIMON, administrateur 
ilélégué de ladite banque, ou soir 
l'adininislration de tout autre ad 
minislraleur qui pourrait être délé-
gué ou nommé ultérieurement par 
jé conseil d'administration de ladite 
ban pie. Audit acte est intervenu M 
Félix-Henri-Marie Hinnequin, an-
cien notaire, demeurant à t aris, rue 
Saint-Lazare, 31, mandataire à titre 
authentique de M. Simon Simon, 
banquier, demeurant à Genève; le-
quel a déclaré accepter lesaites fonc-
tions pour la Banque, au nom de 
M. Simon. K! il a éié dit que la so-
ciété continuerait à être dénommée: 
Compagnia d'écla rage au gaz de S6 
ville: que la raison sociale nerait : 
«GAZ Dhl SE VILLE, sous la gérance 
de la Banque générale Suisse, l'ad-
ministrateur délégué; iiqne le siège 
social ne serait plus a Paris; qu'il 
était transféré à Genève dans 1rs 
bureaux de la Banque générale 
Suisse, et qu'il y aurait toujours un 
nui eau à Séville, à l'établi.sèment, 

place d'Armes.— De la délibération 
susén incée du conseil d'administra-
tion de la Banque générale Suisse, 
enregislrée, il appert : Que M. de La 
eeine a èié spécialement délégué et 
nommé mandataire de la Banque 
énérale Suisse à l'effet de signer 
-s dispositions ci-dessus, et d'ar-

rêter toutes conventions sur le siège 
le la société, passer et signer tous 
actes. 

Pour exlrait : 

,4129) (Signé) GOSSART. i 

," Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du cinq niai 
mil huit cent soixante, enregistre à 
Paris le .... dudit mois, folio 482, vo-
lume 40">, par le receveur, qui a 
perçu ciiiq francs cinquante centi-
mes pour tous droits, et fait entre 
M»0 Michelle RABUSSON. veuve de 
M Jean-Joachini HEIÎEAU, demeu-
rant à Paris, rue d'Astorg, 18. d'une 
part; et dameEiiphrosine HUBERT 
S.A1NT-BR1CE, épouse de M. Fran-
çois BALEGUER, demeurant à Pa-
ris, rue du Port-Royal, 14, ladite 
dame aulorisée de son mari, sui-
vant procuration passée devant M' 
Chassoriau et un de ses collègues, 
notaires à l'île Bourbon, le vinjgt-sçpl 
septembre mil huit cent quarante 
et un, enregistrée, d'autre pari. 11 a 
élé formé entre M"" veuve Hercau 
et M"' Uaieguer une société en nom 
collectif pour l'exploitation de mai-
son meublée ou pension bourgeoi-
se, située à Paris, rue duColysée, 6 
et dont elles sont copropriélaire, 
La durée de la société a été fixée i 
quatorze unnées et cinq mois, 
partir du premier mai mit huit 
cent soixante, pour finir au premier 
octobre mil huil cent soixante-qua-
torze. Les affau-es du la société se-
ranl,Bérées par les deux associée 
La raison et la signature sociales 
sont : Veuve IIEHEÀU et C'». La s,-
gualure appartiendra à chajune 
des associées, mais elle ue pourra 
eij faire usage que pour les besoins 
de la société, cl dans ce cas seule 
ment la société se trouvera en 
gàgée. 

Pour exlrait conforme : 
Signé : V« HEREAU et F»« BALEGUER. 

14125)— 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date du cinq mai mil huit 
cept soixante, enregistré à Paris le 
seize mai mil huit cent noixanie, 
parle receveur, qui a reçu cinquante 
et un francs trente centimes, MM. 
Michel BU AWSKI, demeurant à Pa-
ris, quarller des Batiguuiles, pas 
sage Moreau, 10. et Èmile CATEL 

demeurant à. Paris, rue auv Fers 
15, ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, ù compter du premiei 
mai mil huit cent soixante, la so-
ciété en nom collectif qui existai! 
entre eux, seis la raison sociale 
BILAW.SKl etO, pour le commerce 
de layetier-emballeur, dont le siège 
était à Paris, rue Sainle-Croix-de-
la-Bretonnerie, <8. u. Bilawskireste 
seul propriélairede l'établissement. 

Pour extrait : 
(4i27) CAHEL. BILAWSKI. 

Etude de Uf G. VVE1L, huis.»ier-au-
diencier, boulevard Saint-Martin 
59, à Paris. 

D'un acle sous sigoatures privée» 
eu date à Paris du six mai mil huiî 
cenl soixante, enregisiré le huil 
folio 29, rûeto, case 6, par Bracliel' 
qui a perçu.cinq francs cinquante' 
centimes, il appert ce qui suit: Il 
est tonné une société en nom col-

l^â'^Piffi '"•
 8i,,,n

' Louis-Aimé 
LbbfINASSb, pistilbaleur et fon-
deur, deuieurant à Paris, rue de la 
Tombe Issoire, 90, et un comman-
dilairi dénommé audit acle, pour la 
tabncation et la vente des caractè-

res d'imprimerie, poinçons et ma-
tériel «er-vant à l'impression. Cette 
société est constituée pour vingt 
années, qui ont commencé le dix 
mai mil huit cent soixante. Le siège 
de. ta société est à Paris ;, la raison 
sociale : LESi'INASSE et O: La si-
gnature sociale est dévolue a M. 
Lespinasse, qui ne pourra, a peine 
denulliié, en faire usaiis que pour 
les affaires du la suciété. 

Pour exlrait : 
-(4l28,i Signé : G. YVEIL. 

Elude de M= DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu le neuf mai 
mil huit cent soixanle par le Tribu-
nal de commerce de la Seine 
enregisiré, entre M. COURT1N JOR-
DIS, propriétaire, demeurant i l'a-
ria, rue Cassetle, 24, et les repré-
sentants de ses divers co-intéressés, 
appert : M. Michau, demeurant à 
Paris, rue Cadet, 20, a été nommé 
liquidateur en remplacement ae MM. 
Heck, Jouve et Boulet, de la société 
établie par a^te sous seing privé du 
dix-huit mars mil huit cent qua-
rante-deux, enregisiré et déposé. 
ayaiC eu pour objet, sonS la raison : 
COURTIN JORDIS el t.-, i'exploila-
lion du charbonnage, de Ham-sur-
Sarnbre. 

Pour exlraii : 

-(4130. Signé : DELECZE. 

D'un acle sous siguatures privées, 
fait double, a Paris, le neuf mai 
mil huit cent soixante, enregisiré le 
dix du même niois.même année, fo-
lio 40, 39, cases 1 à 2, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin 
quanta centimes, il apoert :,Qu'une 
société en nom collectif a été for-
mée enlrc M. t'ierro-Je.ui DU BEAU, 
demeurant rue d'Allemagne, 13v, et 
M. Germain G1RABDOT, demeurant 
rue d'Allemagne, 139, pour la cens 
traction de la chaudronnerie de 1er 
et de cuivre. La durée de cette so-
ciélé a éiô fixée à dix années, qui 
ont commencé à courir le neuf mai 
mil huit cent soixante, pour finir le 
neuf mai mil huit cent soixante dix. 
La raison sociale sera : DUREAU et 
GiBARDOT. Le siège social est fixé 
rue d'Allemagne, 132, à Paris. Les 
deux associés auront la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
;4I2S) 

THIBUNAL 

UREAU, GlRARDOT. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication rte laeomptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix A quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 MAI 1860 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame CREMER (Geneviève 
Françoise Choquet, femme séparée 
quant aux biens de François), inrte 
o)e vim), demeurant à Paris, rue 
Tiphaiiïê, n. I, ci-devant Grenelle; 
nomme M. Gros juge-commissuir , 
et M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 
n. 9, syndic provisoire (N° 17137 du 
gr.). 

Du sieur OPPENHE1M (David 
commissionn. eu marchandises, de-
iheuranl a Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 39; nomme M.Louvct 
juge-commissaire, et M. Pihan delà 
Foresl, rue de Lancry, 45, syndic 
provisoire (N° 17138 du gr.j. • 

Du sieur FOURNAISE (Henry), op 
ticien-mécanicien, demeurant i Pa-
ris, rue du Chaume, 15; nomme M 
Gros juge-commissaire, et M. De-
vin, Rie de l'Echiquier, 12, syudic 
provisoire (N° 17139 du gr.). 

Du sieur CAUSS1N (Alexandre) 
anc. limonadier, rue du l'aubourg-
St-H0110ré, 100, demeurant actuelle-
ment A Boulogne-sur Seine, chaus-
sée du Pont, 17; nomme M. Lefébu-
re juge-commissaire, et M. Beau-
four, rue Monlholon, n. 26, syndic 
provisoire 17140 du gr.). 

Du sieur SCIIONS (Jean Louis), 
fabric. d'instruments de précision 
pour ébénlstenie, demeurant a Pa 
ris, rue do La Harpe, 20; nomme M. 
Thivier juge-commissaire, et M. 
Saulton, rue Chubanais, 5, syndic 
provisoire ;N» 17141 du gr.;; 

Du sieur DE LH1ESSART (Pierre-
Hein i-Magloire), fabr. d'alcools, rt'6-
meurant à Paris , place derrière 
l'Eglise, n. 14 (17e arro']disse.meiili; 
nomme M. Thivier juge-commijsai-
rc, et M, Pluzanski, rue Ste-Anne, 
22, syndic provisoire (N'° 17142 du 
gr.). 

Du sieur KOCH (Charles), traiteur, 
demeurant à Paris, rue d'Enghien, 
20; nomme M. Gros juge commis-
saire, et M. llL'urley. rue Laffitte, 51, 
syndic provisoire (N°17i43 du;gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BERTHAULT (Louis), en-
trepr. de maçonnerie a la Varenne-
St-Maur, avenue Beaujeu, 7, actuel-
lement à Joinville-le-Pont, rue de 
i ans. 43, le. 24 mai, à 10 heures 1[2 
(N- 16780 du gr.); 

Du sieur JAFFLEIN (Simon), nnc. 
limonadier, rue Neuve-St-Eustachc, 
9, ci-devant, actuellement passage 
des Petites-Ecuries, 5, le 23 mai,, à 
10 heures (N° 46261 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'élaul pas 
connus, sonl priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, SI31. 
tes créanciers : ■ 

Du siour AUBRIET (Jean-François-
Augusle;, cafetier brasseur, rue rtes 
Amandiers-Ponineourl, 98, cnlra les 
mains de M. Millet, ru- Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N° 17089 eu 

gr.j-, ., „ i r'AiUM 

Du sieur JACOB (Charles), agent 
d'affaires, rue de Paris, n. 47, ci-de-
vant Belleville, entre les mains rte 
\\ MiII t, rue Mazagran. 3, svndic 
de la faillite N» 17017 du gr.); , 

Du sieur BROSSET (Alexandre), 
fabr. de passementerie , faubourg 
Sl-Martin, 13, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran , 3, syndic de 
la faillit.!

 t
N" 17053 du gr.).' 

Du sieur MARTIN (Philippe), com-
merçant en vins; boulevard Mazas, 
56. entre les mains île M. Pihan de 
la Foresl, rue de Lancry, 45, syndic 
de la faillite (N» 17091 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se remire au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la société BLUM, LÉGER el. C'% 
ruds de vins-traiteur, rue d'Allema-
gne. 127, composée de Alfred Bluta 
et Victor Léger, le 24 mai, à 10 heu-
res 1;2 (Nr 16760 du gr.); 

Du sieur JIILCENT Louis Harie-
AlpbonsC, mrt boucher, rue des 
Montagnes, 3, ci-devant Belleville, 
le 24 mai, à I heure (N" 16932 du 
gr.j: 

Du eieur MONTANGEBAND jeune 
(Emile-François), fabr. de visières, 
rue rtes Blancs-Manteaux, 40, le 24 
mai, à 1 heure (N" 16987 du gr.); 

De dame Dt'.LANGLE ( Caroline 
Beauvallet, femme de Louis Désiré), 
anc. mde de nouveautés à Romain-
ville, rue de l'Avenir, 17, le 24 mai, 
à 10 heures 4]2 (N" 16708 du gr.); 

Du sieur DEGUERCY (Félix), md 
à la toilelte, rue Croix-dee-Petils-
Champs, 22, actuellement tue des 
Vieux-Augustins, 20, le 24 mai, à 1 
heure (N- 16931 du gr. :. 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remetlent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De D"» MORIA (Louiso-Antoinette), 
mde de vins-traileur à Chàlillon, 
voie des Suisses, le 23 mai, à 10 

heures (N° 16778 du gr.); 

Du sieur SIM'-'É fils, nég., rue St-
Pierre-Montmartre , 17 ci-devani, 
actu -IIemen rue Montmartre, 55 le 
23 niai, à 1 heure (N" 16735 du gr ); 

Du sieur PICARD (Julien), md de 

vins-frai leur, rue des Brouillards, 5, 
ci-devant Montmartre, le 24 mai, à 
10 heures l(i (N* 16815 du gr.',; 

Du sieur IIALARY, fils (Michel 
Piirrc). maître maçon, rue Popiu 
court, 19, le 24 mai, à 10 heures 1[2 
(N° 16903 du gr.I; 

Du sieur LASLIF.R Victor-André), 
tapissier, rua St-Louis, 97, au Ma 
rais, le 23 mai, à 1 heure (N" 16808 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé 
rcr sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
iytiAics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui st 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre auî greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

KMessieurs les créanciers du sieur 
DIDIOT 1 Jean-Baptiste), limonadier, 
rue de Riviili, 42, ci-devant, actuel-
lement faubourg Poissonnière, SI, 
sont, invités à se rendre le 23 
mai, à 40 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, saltedes a» 
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lanl 
sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syii'li.:.'. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés 0u qui se 
seront, fait relever de la Cécnéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 15981 
du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CLEON (Michel), md de 
vins, rue de Lille, n. 4, ci-devant 
Montrouge. Je 23 mai, à 10 heures 
(N« 16945 du gr..; 

De D"1 WATTELET (Irma-Caroli-
ne) , modiste, boulevard Poisson-
nière, 20, le 23 mai, à 1 heure (N° 

46S96 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
erte sur te concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d ta formation de l'union, et, dans 
ce dernier cai, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
Il ne, se.a admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

4FFIRMATION8 APBÏtS «NÏOW 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillite. du sieur 
SAGET (Pierre-CItarlesj. fabr. d arti-
cles de literie, rue Saint-Dents, 
n. 204, en relard de. faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 

invités à se rendre le 21.BU, 

k 1 heure précise,, au Ti*»f 
de commerce rte ia Seine, salitbi -
naire des assemblées, pour, « 
présidence de M ^swe^mmm 
re, procéder à la vén icalion_ e » 
r 'ffirmation de leursdites ciéances 

(N» 14699 du gr.). 

Rèum-riois DE'COMFTM-

Messieurs les créanciers ço<npo-

sanf l'union de la ^f.U
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